
Le Code pénal français définit le vol 
comme « la soustraction frauduleuse 
de la chose d’autrui » (article 311-1) et 
distingue le vol simple du vol aggravé. 
Les circonstances aggravantes prévues 
pour un vol dans le Code pénal sont 
très nombreuses  : par exemple, faire 
usage de violences sur autrui avant, 
pendant ou après le vol, avoir le visage 
masqué pendant les faits, commettre 
le vol à plusieurs, etc. Chacune de ces 
circonstances peuvent se cumuler pour 
qualifier le vol. Les sanctions dépendent 
de la qualification délictuelle ou crimi-
nelle du vol aggravé. Les vols dont il est 
question dans ce chapitre correspondent 
aux vols ou tentatives de vol commis 
sans violences ni menaces ayant visé 
des biens possédés par les personnes 
(ce qui exclut les vols à l’étalage) : par 
exemple, vol par un pickpocket (« vol à 
la tire »), vol d’un portefeuille, d’un sac, 
d’un manteau, d’un téléphone portable 
ou de tout autre bien personnel dans un 
lieu public (restaurant, vestiaire) ou sur 
le lieu de travail ou d’étude en présence 
ou non de la victime. Il ne s’agit pas ex-
clusivement de vols simples au sens de 
la loi car ils peuvent avoir été commis 
à plusieurs ou assortis d’autres circons-
tances aggravantes. 

En 2017, parmi les personnes âgées 
de 14 ans ou plus, 1 096 000 – soit 2,1 % – 
déclarent avoir été victimes d’un vol ou 
d’une tentative de vol sans violences ni 
menaces. Parmi ces victimes, 81 % ont ef-
fectivement subi un vol et pas seulement 
une tentative, cette part est relativement 

stable sur l’ensemble de la période. La 
plupart des vols sans violences ni me-
naces sont commis à l’insu de la victime 
(en sa présence ou non), par conséquent 
il est vraisemblable qu’une part poten-
tiellement importante de tentatives ne 
soient tout simplement pas constatées 
par les victimes elles-mêmes.

En 2017, les femmes représentent 
56 % des victimes. La multivictimation 
- mesurée comme la part de victimes 
ayant subi plusieurs vols ou tentatives 
de vol sans violences ni menaces dans 
l’année - a concerné en moyenne un peu 
moins d’une victime sur dix sur la pé-
riode 2015-2017. 

Sur la période 2006-2009, le nombre 
annuel moyen de victimes de vols ou 
tentatives de vol sans violences ni me-
naces dépassait le million et la part de 
victimes dans la population dépassait les 
2,0 %. Il a ensuite baissé à partir de 2010 
pour atteindre 847 000 victimes (1,7 % 
de la population des 14 ans ou plus) en 
2011. En 2015 et en 2016, le nombre de 
victimes de vol ou tentatives de vol sans 
violences ni menaces marque le pas par 
rapport aux niveaux observés sur les 
périodes précédentes. En 2017, les vols 
sans violences ni menaces sont en forte 
hausse. Le nombre de victimes repasse 
au-dessus de la barre des 1 million et 
la proportion de victimes est estimée à 
2,1 % 

Vols sans violences ni menaces� Repères

2006 … 2014 2015 2016 2017
Victimes de vol ou tentative de vol sans 
violences ni menaces 1 105 000 … 969 000 798 000 753 000 1 096 000
Proportion de victimes parmi les 14 ans ou plus (%) 2,2 1,9 1,5 1,5 2,1
Part de victimes effectivement volées (%) 86 83 78 81 81
Part de femmes parmi les victimes (%) 51 47 46 52 56
Part de jeunes (14-29 ans) parmi les victimes (%) 53 41 47 40 44
Part de multivictimes1 parmi les victimes (%)

* Moyenne sur la période 2015-2017.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Vols et tentatives de vol sans violences ni menaces - indicateurs annuels 

Lecture • Parmi les personnes de 14 ans ou plus, 1 096 000 (soit environ 2,1 %) déclarent avoir été victimes d'un vol 
ou d'une tentative de vol sans violences ni menaces en 2017. Parmi ces victimes, 81 % ont été effectivement volées.

Nombre annuel de victimes de vol ou tentative de vol sans violences ni menaces                              
et proportion de victimes dans la population entre 2006 et 2017

9*

1.  Les multivictimes désignent les personnes ayant subi plusieurs vols ou tentatives de vol sans violences ni 
menaces au cours d'une année donnée.
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2,2
1,9 2,0

2,2
1,8

1,7 1,7
1,8 1,9

1,5 1,5

2,1

1 105 000

960 000

1 089 000

847 000

969 000

753 000

1 096 000

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

4,5

5

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Proportion de victimes parmi les personnes âgées de 14 ans ou plus (en %)
Victimes de vol ou tentative de vol sans violences ni menaces

Vols sans violences ni menaces� Repères

Page 120 Page 121Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018 Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018



Interrogées sur les circonstances du 
vol1, 35 % des victimes de vol ou ten-
tative de vol sans violences ni menaces 
déclarent que l’objet volé se situait sur 
elle au moment des faits (pickpocket), 
25 % déclarent que l’objet était à proxi-
mité (exemple, vol de portable posé 
sur une table à une terrasse de café), 
23 % déclarent que le vol s’est déroulé 
en leur absence, par exemple dans leur 
bureau, dans un vestiaire ou dans un ca-
sier. Enfin 23% des victimes indiquent 
qu’elles ne sont rendu compte de rien.

Les vols sans violences ni menaces 
se rencontrent majoritairement dans 
les espaces publics ou ouverts au pu-
blic. En moyenne sur la période 2015-
2017, 21 % des victimes ont subi le vol 
(ou la tentative) dans les transports en 
commun. 20 % dans la rue et 17 % dans 
un établissement commercial. Les vols 
ou tentatives de vol sans violences ni 
menaces survenus sur le lieu de travail 
ou d’études (collège, université, etc.) des 
victimes représentent 16 % des cas dé-
crits. Enfin, une part importante de vic-
times (19 % en moyenne sur la période 
2015-2017) déclarent que les faits se sont 
déroulés dans un autre lieu (les enquêtés 
citent notamment la plage, une gare, un 
aéroport, etc.). La très grande majorité 
des victimes ont été volées hors de leur 
quartier ou village de résidence (72 % 
en moyenne sur la période 2015-2017). 

1 Les circonstances listées dans l’enquête ne sont 
pas exclusives les unes des autres, les victimes 
peuvent en effet citer plusieurs circonstances parmi 
celles proposées, c’est pourquoi les proportions pré-
sentent un total supérieur à 100%. 

Parmi les atteintes étudiées dans l’en-
quête, les vols et tentatives de vol sans 
violences ni menaces constituent ainsi 
l’atteinte le moins fréquemment subie 
dans l’environnement immédiat de son 
domicile.

Plus encore que les vols violents, les 
vols et tentatives de vols sans violences 
ni menaces surviennent principale-
ment en journée (74 % en moyenne sur 
la période 2015-2017) et se répartissent 
uniformément entre jours de semaine et 
jours de week-end. 

Vols sans violences ni menaces� Contexte

Note • NS =  Non Significatif, l'effectif de victimes concernées dans l'échantillon est sous le seuil de diffusion.
Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Mode opératoire (en  % des victimes d'un vol ou d'une tentative)

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 23 % des victimes de vol ou tentative de vol sans violences ni menaces 
ont été volées de nuit.

Moment des faits (en % des victimes d'un vol ou d'une tentative)

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 25 % des 
victimes d'un vol ou d'une tentative de vol sans violences 
ni menaces ont été volées dans leur quartier ou leur 
village de résidence.

Lieu des faits (en % des victimes d'un vol ou d'une tentative)

Lecture • En moyenne sur la période 2015-2017, 35 % des victimes d'un vol ou d'une tentative de vol sans 
violences ni menaces déclarent que l'objet volé était sur elle.
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« Ce vol ou tentative de vol s'est déroulé ? » Plusieurs réponses possib les 

Vols sans violences ni menaces� Contexte
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Lors des vols sans violences ni me-
naces, la confrontation avec les auteurs 
n’est pas aussi systématique que lors 
des vols violents, néanmoins elle reste 
majoritaire. En moyenne entre 2015 
et 2017, 60 % des victimes de vol sans 
violences ni menaces ont vu le ou les 
voleurs. Dans les autres cas (40 %), les 
victimes n’ont aucune information sur 
les auteurs.  

Dans l’ensemble, dans 41 % des cas 
décrits sur la période 2015-2017, les vic-
times de vol ou tentative de vol sans vio-
lences ni menaces rapportent qu’il n’y 
avait qu’un seul voleur. Dans un cas sur 
cinq, il y en avait plusieurs. 

Qu’il soit seul ou plusieurs, les au-
teurs sont le plus souvent tous totale-
ment inconnus des victimes (50  %). 
Néanmoins, une victime sur dix (10 %) 
déclare qu’elle connaissait de vue, voire 
personnellement, l’auteur ou au moins 
un des auteurs s’ils étaient plusieurs. 

En moyenne entre 2015 et 2017, 40 % 
des victimes déclarent que l’auteur – ou 
les auteur(s) – étai(en)t exclusivement 
de sexe masculin. Dans 10 % des cas 
décrits, l’auteur est une femme ou bien 
il y a au moins une femme parmi les 
auteurs.

Les enquêtés sont également inter-
rogés sur l’âge approximatif des au-
teurs. En moyenne entre 2015 et 2017, 
18 % des victimes de vol ou tentative de 
vol sans violences ni menaces pensent 

que l’auteur – ou au moins un des au-
teurs s’ils étaient plusieurs – était mi-
neur. Trois sur dix (31 %) estiment au 
contraire que l’auteur – tous les auteurs 
– étai(en)t majeur(s). Les autres victimes 
(51 %) n’ont pas vu la personne ou les 
personnes qui ont commis les faits ou 
bien ne sont pas en mesure de se pro-
noncer sur l’âge de leur(s) agresseur(s). 

Vols sans violences ni menaces� Auteurs

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Information sur les auteurs (en % des victimes d'un vol ou d'une tentative)

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 19 % des victimes d'un vol ou d'une tentative de vol sans violences ni 
menaces déclarent qu'elles ont été volées par plusieurs personnes. 

Lien victime / auteur(s)

Nombre d'auteurs 

41

19

40 Un seul auteur
Plusieurs auteurs
Ne sait pas/Refus

18

31
51

L'auteur (au moins un auteur) était mineur selon la victime
L'auteur (tous les auteurs) étai(en)t majeur(s) selon la victime
Ne sait pas/Refus

Âge des auteurs selon la victime

40

10

49

L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t de sexe masculin

L'auteur (au moins un auteur)
était de sexe feminin

Ne sait pas/Refus

Sexe des auteurs 

50

10

40
L'auteur (tous les auteurs) étai(en)t inconnu(s) de la victime
L'auteur (au moins un auteur) était connu de vue ou personnellement
Ne sait pas/Refus

Vols sans violences ni menaces� Auteurs
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Parmi les objets volés le plus fré-
quemment cités par les victimes de vol 
sans violences ni menaces (hors tenta-
tives), on trouve : l’argent liquide (cité 
par 35 % des victimes en moyenne sur la 
période 2015-2017), les papiers d’iden-
tité, carte grise ou autres documents 
administratifs (27 %), le téléphone por-
table (26 %), des chèques ou une ou des 
cartes bancaires (24 %) ou encore un sac, 
bagage, portefeuille ou porte-monnaie 
(21 %), des clés (8 %), des vêtements 
(7 %) ou encore des bijoux pour ne men-
tionner que les objets cités par plus de 
5 % des victimes. 

En moyenne sur la période 2015-
2017, environ 8 % des victimes de vol 
sans violences ni menaces (hors tenta-
tives) ne souhaitent pas ou ne sont pas 
en mesure de donner une estimation du 
préjudice qu’elles ont subi. Près de trois 
victimes sur dix estiment qu’il est infé-
rieur à 100 €. Pour 41 % des victimes, 
les voleurs ont emporté un butin d’une 
valeur comprise entre 100 et moins de 
500 €. Les préjudices plus élevés sont 
moins fréquents : une victime sur sept 
(14 %) déclare que la valeur des objets 
volés est comprise entre 500 et moins 
de 1 000 € et enfin une sur dix a subi 
un préjudice supérieur ou égal à 1 000 €.

Selon que les victimes ont effecti-
vement été volées ou non, le compor-
tement de signalement à la police ou 
à la gendarmerie est significativement 
différent. Dans le cas de simple tenta-
tive, la presque totalité des victimes 

(98 % en moyenne sur la période 2015-
2017) déclarent ne pas s’être déplacées 
dans un commissariat ou une gendar-
merie pour faire un signalement. Dans 
le cas d’un vol « effectif » commis sans 
violences ni menaces, une part impor-
tante – près d’une victime sur deux 
(48 % en moyenne entre 2015 et 2017) 
– n’a pas non plus fait cette démarche. 
Finalement, deux victimes de vol sur 
cinq ont déclaré avoir formellement 
déposé plainte. Le dépôt de plainte est 
évidemment plus fréquent quand le 
préjudice est élevé. Ainsi, en moyenne 
sur la période 2015-2017, 70 % des vic-
times ayant subi un préjudice supérieur 
ou égal à 500 € ont déclaré avoir déposé 
plainte.

Vols sans violences ni menaces� Préjudice et Recours

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Préjudice matériel (en % des victimes d'un vol)

Déclaration à la police ou à la gendarmerie

Lecture • En moyenne sur la période 2015-2017, 35 % 
des victimes de vols sans violences ni menaces ont 
rapporté un vol d'argent liquide. Pour 41 % des victimes 
le préjudice est compris entre 100 et moins de 500 €.

Lecture • En moyenne sur la période 2015-2017, 40 % 
des victimes d'un vol sans violences ni menaces ont 
porté plainte dans un commissariat ou une 
gendarmerie.

Note • D'autres objets sont volés, seuls les objets cités 
par 10 % ou plus des victimes sont représentés.
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En moyenne, chaque année entre 
2015 et 2017, 1,7 % des personnes âgées 
de 14 ans ou plus (soit 1 sur 60) ont 
déclaré avoir été victimes d’un vol ou 
d’une tentative de vol sans violences 
physiques ni menaces. Ce taux de vic-
timation moyen présente des disparités 
géographiques et selon les caractéris-
tiques personnelles des victimes que 
l’enquête Cadre de vie et sécurité permet 
de préciser.

La proportion de victimes de vol ou 
tentative de vol sans violences ni me-
naces dans la population est très supé-
rieure à la moyenne en région parisienne 
(3,2 % en moyenne sur la période 2015-
2017). Les écarts entre les autres grandes 
zones (ZEAT) sont nettement moins 
marqués. S’agissant de la taille d’agglo-
mération, Paris se distingue nettement 
des autres avec une proportion annuelle 
moyenne de victimes de vol à 3,4 % sur 
la période 2015-2017. Dans les autres 
grandes agglomérations (100 000 habi-
tants ou plus), la proportion de victimes 
est à 1,9 %. Dans les autres territoires – 
communes rurales, petites et moyennes 
agglomérations – les vols sans violences 
ni menaces sont moins fréquents.

La prise en compte des caractéris-
tiques personnelles des victimes fait 
apparaître certaines différences mar-
quées. Comme pour les vols violents, 
les jeunes et plus particulièrement les 
étudiants et élèves, sont de loin les caté-
gories de population les plus touchées : 
sur la période 2015-2017, chaque année 

en moyenne 3,4 % des jeunes âgés de 14 
à 29 ans (1 sur 30) et 6,7 % des étudiants, 
collégiens ou lycéens (1 sur 15) déclarent 
avoir été victimes de vol ou tentative de 
vol sans violences ni menaces. 

En matière de vols ou tentatives de 
vol sans violences ni menaces, le taux 
de victimation des hommes est iden-
tique à celui des femmes sur la période 
2015-2017 (1,7 % en moyenne annuelle) 
et n’est pas significativement différent 
entre descendants d’immigré(s), immi-
grés et personnes ni immigrées, ni des-
cendantes directes d’immigrés. Enfin, la 
proportion de victimes de vol ou tenta-
tive de vol sans violences ni menaces ap-
paraît plus élevée parmi les personnes 
appartenant aux ménages les plus aisés 
(2,3 % en moyenne entre 2015 et 2017 
contre 1,3 % à 1,8 % dans les autres ca-
tégories de ménages). 

Vols sans violences ni menaces� Profil des victimes Vols sans violences ni menaces� Profil des victimes

 

1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Proportion de victimes de vol ou tentative de vol sans violences ni menaces                     
selon les caractéristiques du lieu de résidence 

Proportion de victimes de vol ou tentative de vol sans violences ni menaces                
selon les caractéristiques socio-démographiques 

Lecture • En moyenne, chaque année entre 2015 et 2017, 2,9 % des personnes de 14 ans ou plus vivant en région 
parisienne ont déclaré avoir été victimes d'un vol sans violences ni menaces.
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Les violences physiques 
ou sexuelles 

hors situation de vol
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Violences physiques ou sexuelles� Introduction

Dans l’enquête Cadre de vie et sécu-
rité, le recueil des informations relatives 
aux violences (hors situation de vol ou 
tentative) est distinct, d’une part, selon 
la nature – physique ou sexuelle – des 
violences subies car les violences phy-
siques et les violences sexuelles consti-
tuent des « familles » d’infractions dis-
tinctes dans le Code pénal. D’autre part, 
pour tenir compte de la spécificité des 
violences domestiques et surtout pour 
assurer les conditions nécessaires de 
confidentialité lors de la passation de 
l’enquête, le questionnaire est distinct 
selon que l’auteur vit ou non sous le 
même toit que l’enquêté au moment de 
l’enquête. C’est cette double distinction 
qui est à l’origine des trois catégories de 
violences construites et diffusées dans 
ce rapport à partir de l’enquête Cadre 
de vie et sécurité : 

•	 les violences physiques « hors 
ménage », c’est-à-dire commises par une 
personne non cohabitante au moment 
de l’enquête, recensées en face-à-face 
auprès de tous les enquêtés âgés de 
14 ans ou plus à partir de la question 
« avez-vous été personnellement victime de 
violences physiques de la part d’une per-
sonne qui ne vit actuellement pas dans le 
même logement que vous ? (y compris de 
la part d’un ex-conjoint ou conjoint qui ne 
vit plus actuellement avec vous) Exclure les 
violences à caractère sexuel ».

•	 les violences sexuelles « hors 
ménage », c’est-à-dire commises par une 
personne non cohabitante au moment 

de l’enquête, recensées dans un ques-
tionnaire auto-autoadministré1 auprès 
des enquêtés âgés de 18 à 75 ans à par-
tir d’une question dont la formulation a 
changé en 2017. Avant 2017 « en dehors 
des personnes qui vivent actuellement avec 
vous, est-il arrivé qu’une personne vous 
oblige à subir des attouchements sexuels ou 
avoir un rapport sexuel contre votre volonté, 
ou qu’elle tente de le faire ? » et à partir de 
2017 « en dehors des personnes qui vivent 
actuellement avec vous, est-il arrivé qu’une 
personne vous impose des attouchements 
sexuels ou un rapport sexuel non désiré, 
ou qu’elle tente de le faire en utilisant la 
violence, les menaces, la contrainte ou la 
surprise ? »

•	 les violences physiques ou 
sexuelles « au sein du ménage », c’est-à-
dire commises par une personne cohabi-
tante au moment de l’enquête, recensées 
dans un questionnaire auto-administré 
auprès des enquêtés âgés de 18 à 75 ans 
à partir de deux questions. Pour les vio-
lences physiques, « En dehors de violences 
sexuelles, est-il arrivé qu’une personne qui 
vit actuellement avec vous, vous gifle, vous 
frappe, vous donne des coups ou vous fasse 
subir toute autre violence physique ? ». 
Pour les violences sexuelles avant 2017 
« En dehors de ces épisodes de violences, 
est-il arrivé qu’une personne qui vit actuel-
lement avec vous, vous impose des attou-
chements sexuels ou un rapport sexuel non 

1  Les enquêtés sont munis d’un casque et lisent et/
ou écoutent les questions sur ordinateur. Leurs ré-
ponses ne sont pas entendues ni connues de l’enquê-
teur qui reste à distance de l’enquêté et qui s’assure 
que les autres membres du foyer restent également à 
distance pendant cette étape de l’enquête.

Violences physiques ou sexuelles� Introduction

Victimes de violences physiques « hors ménage » 633 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 1,4
Part de femmes parmi les victimes (%) 45
Victimes de violences sexuelles « hors ménage » 173 000*
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 0,4*
Part de femmes parmi les victimes (%) 76*
Part de victimes de viol ou tentative de viol (%) 43*
Victimes de violences « au sein du ménage » 375 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 0,9
Part de femmes parmi les victimes (%) 67

Victimes de violences physiques ou sexuelles 1 102 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 2,5
Part de femmes parmi les victimes (%) 54

Victimes de violences intrafamiliales 432 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 1,0
Part de femmes parmi les victimes (%) 71
Part de victimes de violences conjugales (%) 70
Victimes de violences hors sphère intrafamiliale 682 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 1,6
Part de femmes parmi les victimes (%) 44

Victimes de violences physiques 947 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 2,2
Part de femmes parmi les victimes (%) 51
Victimes de violences sexuelles 235 000*
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 0,5*
Part de femmes parmi les victimes (%) 80*
Part de victimes de viol ou tentative de viol (%) 48*

Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.
Champ • Personnes de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.

Note • Le nombre total de victimes selon chaque approche n'est pas identique car les différents types de violences
ne sont pas exclusifs les uns des autres. Une même victime peut ainsi avoir subi des violences physiques ainsi
que des violences sexuelles ou bien des violences intrafamiliales et des violences hors sphère intrafamiliale.
L'approche « globale » présente ainsi mécaniquement le nombre de victimes le plus faible.

Violences physiques ou sexuelles parmi les 18-75 ans 

Approche des violences physiques ou sexuelles dans l'enquête Cadre de vie et sécurité

Approche globale

Approche des violences physiques ou sexuelles selon le lien auteur-victime

Approche des violences physiques ou sexuelles selon la nature des violences

* À partir de 2017, la formulation de la question permettant de repérer les victimes de violences sexuelles a changé,
ce qui a modifié en niveau et en structure l'ensemble des victimes de violences sexuelles identifiées dans
l'enquête (cf. rubrique Introduction du chapitre Violences physiques ou sexuelles). 

Moyennes annuelles sur la période 2011-2017 

Définitions • « Hors ménage » signifie que l'auteur ne cohabite pas avec la victime au moment de l'enquête.
Inversement, « au sein du ménage » signifie que l'auteur cohabite avec la victime au moment de l'enquête. La
« sphère intrafamiliale » désigne les infractions commises par un conjoint (au sens large : concubin, pacsé, petit
ami), un ex-conjoint ou un autre membre de la famille de la victime. Les violences « conjugales » constituent ainsi 
un sous-ensemble des violences « intrafamiliales » et correspondent aux violences commises par un conjoint (au
sens large : concubin, pacsé, petit ami) ou un ex-conjoint .
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Violences physiques ou sexuelles� Introduction

désiré, en utilisant la violence, les menaces, 
la contrainte ou la surprise ? » et à par-
tir de 2017 « En dehors de ces épisodes de 
violences, est-il arrivé qu’une personne qui 
vit actuellement avec vous, vous impose des 
attouchements sexuels ou un rapport sexuel 
non désiré ou qu’elle tente de le faire, en uti-
lisant la violence, les menaces, la contrainte 
ou la surprise ? ».

Le changement de formulation 
des questions relatives aux violences 
sexuelles intervenu en 2017 s’est accom-
pagné d’une modification significative 
en niveau et en structure des victimes 
de violences sexuelles dans l’enquête de 
2017, en particulier pour les violences 
sexuelles hors ménage. Cette modi-
fication se confirme en 2018 dans un 
contexte de libération de la parole des 
victimes et de prise de conscience col-
lective des violences faites aux femmes 
né de l’affaire Weinstein et de la vague 
#MeToo. Ainsi la part de victimes d’un 
viol ou d’une tentative de viol parmi les 
victimes de violences sexuelles hors mé-
nage est passée d’une moyenne de 48 % 
sur la période 2011-2015 à une moyenne 
de 36 % en 2016-2017. Ce constat rend 
fragile l’analyse des victimes de vio-
lences sexuelles hors ménage sur une 
période de référence cumulant les 
échantillons des enquêtes 2017 et 2018 
aux échantillons des enquêtes anté-
rieures (voir Note méthodologique). 

L’approche des violences physiques 
et sexuelles imposée par le protocole de 
l’enquête distinguant les violences à la 

fois par leur nature et la cohabitation 
avec l’auteur ne permet pas de rendre 
compte de la prévalence « globale » des 
violences physiques ou sexuelles dans la 
population. Tout auteur et toute nature 
de violences confondus, on estime ainsi 
à 1 102 000 le nombre moyen de victimes 
chaque année parmi les 18-75 ans sur la 
période de référence 2011-2017, ce qui 
représente 2,5 % (1 personne sur 40) 
de la population dans ce groupe d’âge. 
Enfin, l’approche « globale » comme 
l’approche « ménage » et son critère 
de cohabitation imposée par le proto-
cole de l’enquête peuvent manquer de 
pertinence par rapport aux probléma-
tiques qui se posent sur les questions 
de violences. Les pouvoirs publics et de 
manière générale les instances et asso-
ciations mobilisées sur la question des 
violences faites aux femmes (MIPROF, 
HCE, etc.) sont davantage intéressées 
par la mesure des violences intrafami-
liales, plus particulièrement les vio-
lences conjugales (approche selon le lien 
auteur-victime dans le tableau) et par 
la mesure des violences sexuelles dans 
leur ensemble (approche selon la nature 
des violences dans le tableau). Il n’y a 
pas dans l’enquête de questions pour 
recenser précisément les victimes de 
violences intrafamiliales ou conjugales 
mais l’examen de l’auteur impliqué dans 
l’agression (ou l’agression la plus ré-
cente quand il y en a plusieurs) permet 
d’en estimer une valeur plancher. En 
moyenne sur la période 2011-2017, un 
peu plus de 430 000 personnes âgées de 
18 à 75 ans ont été victimes de violences 

Violences physiques ou sexuelles� Introduction

intrafamiliales, c’est-à-dire commises 
par un conjoint, un ex-conjoint (au sens 
large) ou un autre membre de la famille, 
que cette personne vive ou non sous le 
même toit que l’enquêté au moment de 
l’enquête ou au moment des faits. Les 
femmes représentent 70 % des victimes 
de violences intrafamiliales. Dans 7 cas 
décrits sur 10, le conjoint ou l’ex-conjoint 
est l’auteur de ces violences. Des don-
nées de cadrage (nombre et proportion 
annuels de victimes, proportion de vic-
times ayant déposé plainte, profil des 
victimes) sur les viols et tentatives de 
viol, sur les violences intrafamiliales en 
général et sur les violences conjugales 
en particulier sont proposées en complé-
ment à la fin de ce chapitre (pages 166 à 
169) consacré aux violences physiques 
et sexuelles. 
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Les violences physiques hors 
ménage

hors situation de vol
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Violences physiques hors ménage� Repères

Une violence physique désigne l’acte 
par lequel une personne porte volontaire-
ment atteinte à l’intégrité physique d’une 
autre personne. La qualification pénale 
et les sanctions de la violence physique 
dépendent de la gravité des blessures 
occasionnées. Les violences physiques 
n’ayant entraîné aucune incapacité de tra-
vail (ITT), dites «violences légères », et les 
violences ayant entraîné une ITT inférieure 
ou égale à 8 jours constituent des infrac-
tions contraventionnelles. Les violences 
physiques ayant entraîné une ITT supé-
rieure à 8 jours sont délictuelles. Enfin, les 
violences physiques ayant entraîné une 
mutilation ou une infirmité permanente et 
les violences physiques ayant entraîné la 
mort constituent des crimes. Par ailleurs, la 
loi définit une vingtaine de circonstances 
aggravantes (Code pénal, article 222-13), 
parmi lesquelles : la victime est un mineur 
de moins de 15 ans, la victime est un en-
seignant ou une personne dépositaire de 
l’autorité publique dans l’exercice de ses 
fonctions, l’auteur est un conjoint ou un 
ex-conjoint de la victime, motif raciste, etc.

Dans ce chapitre, les actes de vio-
lences physiques qui sont recensés sont 
ceux commis sur les personnes âgées d’au 
moins 14 ans, en dehors d’une situation de 
vol et par un auteur qui n’habite pas avec 
la victime au moment de l’enquête (« en 
dehors du ménage »).

En 2017, 672 000 personnes âgées de 
14 ans ou plus ont déclaré avoir été vic-
times de violences physiques commises 
hors situation de vol ou tentative de vol, 

et par une (ou des) personne(s) ne vivant 
pas avec elles au moment de l’enquête, 
ce qui représente 1,3 % des personnes de 
cette classe d’âge. Parmi ces victimes, 50 % 
sont des femmes et 48 % sont âgées de 14 
à 29 ans. La multivictimation – mesurée 
comme la part de victimes ayant subi plu-
sieurs actes de violences physiques dans 
l’année – concerne en moyenne trois vic-
times sur dix ces dernières années (32 % 
en 2017). 

En 2006, le nombre de victimes de vio-
lences physiques (en dehors du ménage et 
hors situations de vol ou tentative de vol) 
était de 776 000. Il a ensuite augmenté pour 
atteindre un pic à 887 000 en 2008. Entre 
2007 et 2009, la proportion annuelle de vic-
times parmi les 14 ans ou plus est stable 
à 1,7 %. Les violences physiques hors 
contexte de vol et en dehors du ménage 
baissent fortement en 2010 : le nombre an-
nuel de victimes passe sous la barre des 
700 000 et la proportion de victimes s’éta-
blit à 1,4 %, niveaux auxquels ces indica-
teurs se sont à peu près stabilisés jusqu’en 
2015. En 2016, le nombre de victimes de 
violences physiques hors ménage est le 
plus bas observé sur la période couverte 
par l’enquête. En 2017, il enregistre une 
légère hausse mais la proportion de vic-
times dans la population reste inférieure à 
son niveau des années antérieures. Depuis 
2015, la proportion de femmes parmi les 
victimes est significativement supérieure 
à ce qui a été observé sur les années pré-
cédentes (49 % en moyenne sur la période 
2015-2017 contre 42 % en moyenne sur la 
période 2006-2014).

Violences physiques hors ménage� Repères

2006 … 2014 2015 2016 2017

Victimes de violences physiques hors ménage 776 000 … 720 000 775 000 610 000 672 000
Proportion de victimes parmi les 14 ans ou plus (%) 1,5 1,4 1,5 1,2 1,3
Part de femmes parmi les victimes (%) 41 38 49 48 50
Part de jeunes (14-29 ans) parmi les victimes (%) 56 47 48 44 48
Part de multivictimes parmi les victimes (%) 21 27 27 31 32

Victimes de violences physiques hors ménage 626 000 … 665 000 740 000 558 000 579 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 1,8 1,5 1,7 1,2 1,3
Part de femmes parmi les victimes (%) 39 43 52 49 45
Part de jeunes (18-29 ans) parmi les victimes (%) 51 41 47 40 43
Part de multivictimes2 parmi les victimes (%) 23 30 25 32 30

2. Les multivictimes désignent les ménages ayant subi plusieurs actes de menaces au cours d'une année donnée.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Violences physiques hors ménage - indicateurs annuels

Lecture • Parmi les personnes de 14 ans ou plus, 672 000 (soit environ 1,3 %) déclarent avoir été victimes de 
violences physiques commises par une personne non cohabitante au moment de l'enquête (« hors ménage ») en 
2017. Parmi ces victimes, 50 % sont des femmes et 48 % ont entre 14 et 29 ans.

 Nombre annuel de victimes de violences physiques hors ménage et proportion de 
victimes dans la population entre 2006 et 2017        

1. Dans l'enquête Cadre de vie et sécurité, le nombre de victimes de violences physiques hors ménage est estimé 
sur l'ensemble de la population des personnes âgées de 14 ans ou plus alors que le nombre de victimes de 
violences sexuelles hors ménage ainsi que le nombre de victimes de violences au sein du ménage sont estimés 
sur la population âgée de 18 à 75 ans. À des fins de comparaison avec les chiffres présentés dans les deux 
chapitres suivants, le tableau présente donc également les violences physiques hors ménage sur le champ 
restreint des personnes âgées de 18 à 75 ans qui ont répondu au questionnaire auto-administré.

(hors situations de vol ou tentative de vol) 

Population des personnes âgées de 14 ans ou plus

Population des personnes âgées de 18 à 75 ans1
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Violences physiques hors ménage� Contexte

Les violences physiques subies par 
les victimes sont diverses : d’une part 
les violences avec contact - comme les 
coups, les gifles, les étranglements, les 
empoignades, les brûlures, les bouscu-
lades, etc. – d’autre part les actes dégra-
dants ou particulièrement intimidants 
tels que les crachats ou les menaces 
exercées avec une arme ou un objet 
dangereux utilisé comme une arme. 
Ces situations ne sont évidemment 
pas exclusives les unes des autres. En 
moyenne sur la période 2016-20172, dans 
42 % des cas décrits de violences phy-
siques hors situation de vol commises 
par une personne non cohabitante au 
moment de l’enquête, l’auteur a giflé, 
mordu, tiré les cheveux et/ou bouscu-
lé brutalement la victime. Dans 52 % 
des cas, il a frappé avec les pieds ou les 
mains, infligé des brûlures et/ou jeté au 
sol sa victime. Dans 14 % des cas, il a 
tenté d’étrangler ou de porter atteinte à 
la vie de la victime. Dans 16 % des cas 
les victimes rapportent que les violences 
étaient d’une autre nature que celles dé-
crites. Par ailleurs, sur la période 2015-
2017, 19 % des victimes de violences 
physiques hors ménage et hors situation 
de vol ont été agressées ou menacées à 
l’aide d’une arme : 13 % déclarent qu’il 
s’agissait d’une arme à feu, d’une arme 
blanche ou d’un autre type d’arme (ma-
traque, bombe lacrymogène, etc.) et 6 % 
d’un objet dangereux utilisé comme une 

2  À partir de l’édition 2017 de l’enquête, la question 
permettant de décrire les violences subies a chan-
gé. C’est pourquoi la période de référence pour la 
description des violences physiques avec contact est 
restreinte à 2016-2017.

arme (bâton, tesson de bouteille, etc.). 
Globalement, dans 94 % des cas décrits, 
il y eu des violences avec contact phy-
sique (avec ou sans l’usage d’une arme) 
et dans 6 % des cas, il n’y a pas eu de 
contact physique mais l’auteur était 
armé. 

En complément de la nature des faits 
subis, les victimes peuvent préciser cer-
taines circonstances des violences (ces 
circonstances n’étant encore une fois pas 
exclusives les unes des autres). Ainsi, en 
moyenne sur la période 2015-2017, 7 % 
des cas décrits correspondent à des vio-
lences « routières », c’est-à-dire entre au-
tomobilistes, motards ou cyclistes, 9 % à 
des violences à caractère discriminatoire 
(racistes, xénophobes, homophobes ou 
sexistes) et 6 % sont survenues suite à 
une sollicitation par un inconnu (de-
mande de cigarette par exemple). Par 
ailleurs, 24 % des victimes déclarent 
qu’elles ont subi les faits dans l’exercice 
de leur métier.

Les victimes de violences physiques 
hors ménage déclarent majoritairement 
(59 % en moyenne entre 2015 et 2017) 
que les faits se sont déroulés hors du 
quartier ou du village de résidence. Près 
de trois quarts des victimes ont subi les 
violences dans l’un des trois lieux sui-
vants : dans la rue (40 % en moyenne 
sur la période 2015-2017), sur leur lieu 
de travail ou d’études (24 %) ou à leur 
domicile (9 %). Enfin un tiers des cas dé-
crits se sont déroulés en journée. 

Violences physiques hors ménage� Contexte

* Moyennes sur la période 2016-2017.
Note • NS= Non Significatif, l'effectif de victimes concernées dans l'échantillon est sous le seuil de diffusion.
Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Description des faits (en % des victimes de violences physiques hors ménage)

Lieu des faits (en % des victimes de violences physiques hors ménage)

Moment des faits (en % des victimes de violences physiques hors ménage)

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 24 % des 
victimes de violences physiques hors ménage déclarent 
avoir été agressées dans l'exercice de leur métier.

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 41 % des 
victimes de violences physiques hors ménage ont été 
agressées dans leur quartier ou leur village.

40%

NS

6%

24%

9%

NS

NS

9%

Dans la rue
Dans un transport en commun

Dans un établissement commercial
Sur le lieu de travail ou d'études

Au domicile de la victime
Dans l'immeuble de la victime

Au domicile de quelqu'un d'autre
Dans un autre lieu

67

32 En journée
De nuit
Ne sait pas/Refus72

24 Un jour de semaine
Samedi, dimanche ou jour férié
Ne sait pas/Refus

41

59

Dans le quartier ou
le village
Hors du quartier ou
du village
Ne sait pas/Refus
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0%

Violences routières

Violences suite à sollicitation par
inconnu

Violences à caractère discriminatoire
(raciste, homphobe, sexiste)

Présence d'une arme ou d'un objet dangereux

81

13

6

19

Non Oui

un objet dangereux 
utilisé comme une 
arme (tesson de 
bouteille, bâton,...)

Circonstances dans lesquelles les violences 
physiques se sont déroulées
Plusieurs réponses possib les une arme (pistolet, 

fusil, couteau, 
bombe 
lacrymogène, 
matraque,..)

42%
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Lancé un objet contre vous, giflé, mordu,
tiré les cheveux, bouscoulé brutalement

Frappé avec les pieds ou les poings, infligé 
des brûlures, jeté au sol …

Tenté de vous étrangler, de porter atteinte
à votre vie ou de vous tuer?

Autres formes de violences physiques

Violences subies dans l'exercice du métier« Lors de cet acte de violence, (vous) a-t-on...? »*
Plusieurs réponses possib les

24

56
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Page 140 Page 141Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018 Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018



Violences physiques hors ménage� Auteurs

L’écrasante majorité des victimes de 
violences physiques hors situations de 
vol et commises par une personne non 
cohabitante au moment de l’enquête 
(« hors ménage ») a vu ou su qui était 
le ou les auteurs des faits et renseignent 
à 99 % la question sur le nombre d’au-
teur. Le plus souvent, ces actes de vio-
lences physiques sont commis par une 
seule personne (72 % des cas décrits en 
moyenne sur la période 2015-2017). 

Près d’une fois sur deux (48 % en 
moyenne entre 2015 et 2017), la victime 
connaissait de vue ou personnellement 
l’auteur ou au moins un des auteurs s’ils 
étaient plusieurs. Près d’une victime sur 
douze (8 %) déclare que l’agresseur est 
un ex-conjoint (ou un conjoint non co-
habitant au moment de l’enquête)3 et 
près d’une victime sur six (17 %) déclare 
qu’elle connaissait l’auteur (au moins un 
des auteurs) de vue ou personnellement 
dans le cadre du travail ou des études. 

En moyenne sur la période 2015-
2017, 81 % des victimes déclarent que 
l’auteur – tous les auteurs s’ils étaient 
plusieurs – étai(en)t exclusivement de 
sexe masculin. À l’inverse dans 12 % des 
cas décrits, l’auteur (ou tous les auteurs) 
étai(en)t de sexe féminin. Enfin dans une 

3  Les actes de violences recensés dans ce chapitre 
sont les violences physiques commises « en dehors 
du ménage » c’est-à-dire par une personne non co-
habitante avec la victime au moment de l’enquête. 
Les violences physiques par conjoint cohabitant 
sont présentées dans le chapitre « Violences au sein 
du ménage  » et des données de cadrage sur l’en-
semble des victimes de violences conjugales (que le 
conjoint ou l’ex-conjoint soit cohabitant ou non) sont 
présentées page 167.

minorité de cas (6 %) le groupe d’auteurs 
est composé d’au moins un homme et 
une femme. 

D’après les victimes, l’implication de 
mineurs dans les actes de violences phy-
siques est relativement peu fréquente. 
En moyenne entre 2015 et 2017, seuls 
19 % des victimes pensent en effet que 
l’auteur – ou au moins un des auteurs 
s’ils étaient plusieurs – était mineur. 
Près de quatre victimes sur cinq (78 %) 
estiment au contraire que l’auteur – tous 
les auteurs – étai(en)t majeur(s). 

Les enquêtés sont également inter-
rogés sur la consommation d’alcool ou 
de drogue du ou des auteurs. Moins de 
la moitié des victimes de violences phy-
siques (45 % en moyenne entre 2015 et 
2017) estiment que l’auteur – ou aucun 
des auteurs – n’était pas sous l’emprise 
de l’alcool ou de la drogue. A contrario, 
34 % des victimes pensent que l’auteur – 
ou au moins un des auteurs – était dans 
cette situation. Une proportion élevée 
de victimes (21 %) ne se prononce pas 
sur ces questions. 

Violences physiques hors ménage� Auteurs

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 27 % des victimes de violences physiques hors ménage déclarent 
qu'elles ont été agressées par plusieurs personnes. 

Information sur les auteurs (en % des victimes de violences physiques hors ménage)

Lien victime / auteur(s)

Nombre d'auteurs 

72

27 Un seul auteur
Plusieurs auteurs
Ne sait pas/Refus

19

78

L'auteur (au moins un auteur)
était mineur selon la victime

L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t majeur(s) selon la
victime
Ne sait pas/Refus

Âge des auteurs selon la victime

81

12
6

L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t de sexe masculin
L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t de sexe feminin
Auteurs des deux sexes

Ne sait pas/Refus

Sexe des auteurs 

51

26

22

48

L'auteur (tous les auteurs) étai(en)t inconnu(s) de la victime
Ne sait pas/Refus
L'auteur (au moins un auteur) était connu de vue ou personnellement

Au moins un auteur connu personnellement
dont : conjoint non-cohabitant ou ex-conjoint 8%,                                             

cercle professionel ou d'études 10%

Auteur(s) connu(s) de vue seulement
dont : cercle professionnel ou d'études 7%

Auteurs sous emprise d'alcool ou de 
drogue selon la victime

45

34

21
Aucun auteur sous l'emprise
de drogue ou d'alcool selon
la victime

Au moins un auteur sous
l'emprise de drogue ou
d'alcool selon la victime

Ne sait pas / Refus
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Violences physiques hors ménage� Préjudices et Recours

Les violences physiques sont des 
atteintes qui laissent des traces chez les 
victimes. À commencer par les séquelles 
physiques : en moyenne entre 2015 et 
2017, deux victimes sur cinq (41  %) 
déclarent présenter des fractures ou des 
blessures physiques visibles à la suite de 
l’incident. Plus d’une victime sur quatre 
(27 %) a déclaré avoir été examinée par 
un médecin. Néanmoins, la grande ma-
jorité (88 % en moyenne entre 2015 et 
2017) n’a pas reçu d’incapacité totale 
de travail (ITT). De manière générale, 
38 % des victimes rapportent que les 
violences physiques qu’elles ont subies 
ont entraîné des perturbations dans leur 
vie quotidienne, notamment profession-
nelle. Cette proportion est plus élevée 
(51  %) parmi les victimes agressées 
par une personne connue hors ménage 
(c’est-à-dire par une personne non co-
habitante au moment de l’enquête). En 
matière de préjudice psychologique, sur 
la période 2015-2017, 46 % des victimes 
considèrent les répercussions de cette af-
faire « plutôt importantes » voire « très 
importantes » et une victime sur quatre 
les juge « peu importantes ». Trois vic-
times sur dix (29 %) estiment que les 
dommages psychologiques ne sont 
« pas importants ». Quand l’auteur est 
connu, près de 6 victimes sur 10 (59 %) 
jugent ces répercussions psycholo-
giques « plutôt voire très importantes » 
contre un tiers des victimes de violences 
physiques par auteur inconnu.

Globalement, le signalement auprès 
des forces de sécurité est une démarche 

effectuée par une minorité de victimes 
de violences physiques hors situations 
de vol et en dehors du ménage. En 
moyenne sur la période 2015-2017, 67 % 
des victimes déclarent qu’elles ne se sont 
pas déplacées dans un commissariat ou 
dans une gendarmerie. Le plus souvent, 
selon elles, parce que les faits ne sont 
pas assez graves ou bien parce que cela 
n’aurait servi à rien. Dans l’ensemble, 
24 % des victimes ont déposé plainte 
et 6 % ont fait une déclaration de type 
main courante. Le signalement est plus 
fréquent quand l’auteur est connu que 
quand il ne l’est pas (respectivement 
30 % contre 19 % en moyenne sur la pé-
riode 2015-2017). 

Violences physiques hors ménage� Préjudices et Recours

* Moyennes sur la période 2016-2017.
Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, parmi les 
victimes de violences physiques hors ménage (hors 
situations de vol), 67 % ne se sont pas déplacées au 
commissariat ou à la gendarmerie, 24 % ont déposé 
plainte et 6 % ont déposé une main courante.

(en % des victimes de violences physiques hors ménage)

Préjudice physique et psychologique 
(en % des victimes de violences physiques hors ménage)

Déclaration à la police ou à la gendarmerie

Cette affaire a-t-elle eu des conséquences, a-t-elle 
entraîné des perturbations dans votre vie 

quotidienne et notamment professionnelle ? 

« Comment qualifieriez-vous les dommages 
psychologiques causés par cette affaire (problème 

pour dormir, peur, perte de confiance en soi) ? »*

38%

26%

51%

62%

74%

49%

0% 100%

Victimes de violences
physiques hors ménage

Victimes de violences
par inconnu

Victimes de violences
par personne connue

hors ménage

Oui Non

30%
19% 24%

6%

58%
75% 67%

Victimes de
violences par

personne
connue hors

ménage

Victimes de
violences par

inconnu

Victimes de
violences

physiques hors
ménage

Ne sait pas/Refus
Pas de déplacement au commissariat ou à la gendarmerie
Abandon de la démarche
Dépôt d'une main courante
Dépôt de plainte

À la suite des violences physiques, la victime a eu... 

41%

27%

5%

12%

7%

59%

73%

95%

88%

70% 23%

0% 100%

Des fractures ou blessures visibles

Un examen médical

Une hospitalisation

Une ITT

Un arrêt de travail

Oui
Non
Sans objet

46%

34%

59%

25%

26%

23%

29%

40%

18%

Victimes de violences
physiques hors ménage

Victimes de violences
physiques par inconnu

Victimes de violences
physiques par personne

connue hors ménage

Très ou plutôt importants Peu importants
Pas importants Ne sait pas/Refus

Page 144 Page 145Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018 Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018



Violences physiques hors ménage� Profil des victimes

En moyenne chaque année sur la 
période 2015-2017, 1,3 % des personnes 
âgées de 14 ans ou plus (1 sur 75) dé-
clarent avoir été victimes de violences 
physiques (en dehors du ménage et 
hors situations de vol ou tentative de 
vol) dans l’année précédant l’enquête. 
Ce taux de victimation moyen présente 
quelques disparités selon les caracté-
ristiques personnelles des victimes que 
l’enquête permet de préciser.

Contrairement aux atteintes crapu-
leuses comme les vols de voiture ou les 
vols personnels avec ou sans violence, 
la proportion annuelle de victimes 
dans les différentes grandes régions de 
Métropole ne s’écarte pas significative-
ment de la moyenne sur la période 2015-
2017. S’agissant du type de territoire, la 
proportion annuelle de victimes de vio-
lences physiques hors ménage parmi les 
habitants des territoires ruraux est plus 
faible (0,8 % en moyenne annuelle sur 
la période 2015-2017). En revanche, les 
habitants des agglomérations urbaines 
apparaissent pareillement exposés 
quelle que soit leur taille (entre 1,2 % 
et 1,5 % sur la période 2015-2017). Au 
sein des villes, le taux de victimation an-
nuel moyen des habitants des quartiers 
prioritaires est plus élevé que celui des 
personnes vivant hors quartiers priori-
taires (1,7 % contre 1,3 % sur la période 
2015-2017).

Les caractéristiques personnelles 
des victimes – âge, lien à la migra-
tion, statut d’activité, niveau de vie 

du ménage  – font apparaître des dif-
férences plus marquées en matière de 
violences physiques hors ménage, à 
l’exception du sexe. Comme pour les 
vols - violents ou non - les jeunes sont de 
loin la catégorie d’âge la plus exposée : 
en moyenne chaque année entre 2015 et 
2017, 2,8 % des jeunes âgés de 14 à 29 
ans ont déclaré avoir été victimes de vio-
lences physiques hors ménage. Plus que 
l’âge encore, le statut d’activité apparaît 
très discriminant. Sur la période 2015-
2017, chaque année en moyenne 4,0 % 
des étudiants, collégiens ou lycéens 
d’au moins 14 ans ont déclaré avoir été 
victimes de violences physiques (hors 
situations de vol et hors ménage). 

Les personnes appartenant aux mé-
nages disposant des revenus les plus 
modestes apparaissent plus exposées 
que les autres aux violences physiques 
en dehors du ménage et hors situations 
de vol ou tentative de vol (1,8 % contre 
1,2 % à 1,3 % en moyenne annuelle sur 
la période 2015-2017). Enfin, la propor-
tion annuelle de victimes de violences 
physiques hors ménage parmi les des-
cendants directs d’immigrés (1,8 % sur 
la période 2015-2017) est plus élevée que 
parmi les personnes immigrées (1,0 %) 
ou les personnes ni immigrées, ni des-
cendantes d’immigrés (1,3 %).

Violences physiques hors ménage� Profil des victimes

 

1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Proportion de victimes de violences physiques hors ménage selon les caractéristiques du 
lieu de résidence (hors situations de vol)

Proportion de victimes de violences physiques hors sphère ménage selon les 
caractéristiques socio-démographiques (hors situations de vol) 

Lecture • En moyenne chaque année entre 2015 et 2017, 1,6 % des personnes âgées de 30 à 39 ans ont déclaré 
avoir été victimes de violences physiques (hors situations de vol) de la part de personne(s) non cohabitante(s) au 
moment de l'enquête (« hors ménage »).

1,5%

1,3%

1,6%

1,2%

1,4%

1,0%

1,2%

1,4%

0,0% 1,0% 2,0% 3,0% 4,0%

Région parisienne

Bassin parisien

Nord

Est

Ouest

Sud-Ouest

Centre-Est

Méditerranée

0,8%

1,5%

1,2%

1,5%

1,5%

0,0% 1,0% 2,0% 3,0% 4,0%

Communes rurales

moins de 20 000 hab.

20 000 - 100 000 hab.

100 000 hab. ou plus

Agglomération parisienne

Taille de l'agglomération

1,6%

3,1%

0,3%

4,0%

1,3%

0,0% 1,0% 2,0% 3,0% 4,0%

Personnes en emploi¹

Chômeurs

Retraités

Étudiants, élèves

Autres inactifs

Statut d'activité

Zone d'étude et d'aménagement du territoire (ZEAT)

1,4%

1,2%

0,0% 1,0% 2,0% 3,0% 4,0%

Hommes

Femmes

Sexe

1,7%

1,3%

0,0% 2,0% 4,0%

QPV

Hors QPV

Quartiers prioritaires de la ville (QPV)

2,8%

1,6%

1,4%

0,9%

0,3%

0,0% 1,0% 2,0% 3,0% 4,0%

Moins de 30 ans

30-39 ans

40-49 ans

50-59 ans

60 ans ou plus

Âge 

1,7%

1,3%

1,2%

1,2%

0,0% 1,0% 2,0% 3,0% 4,0%

Modeste

Médian inférieur

Médian supérieur

Aisé

Niveau de vie 

1,0%

1,8%

1,3%

0,0% 2,0% 4,0%

Immigrés

Descendants d'immigré(s)

Ni immigrés, ni descendants

Lien à la migration
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Les violences sexuelles hors 
ménage
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Violences sexuelles hors ménage� Repères et Auteurs

Dans le Code pénal, le viol est dé-
fini « comme tout acte de pénétration 
sexuelle, de quelque nature qu’il soit, 
commis sur la personne d’autrui par 
violence, contrainte, menace ou sur-
prise » et l’agression sexuelle est définie 
« comme toute atteinte sexuelle com-
mise avec violence, contrainte, menace 
ou surprise, autre que le viol ». Ainsi, 
tous les actes à connotation sexuelle qui 
n’entraineraient pas de pénétration (ca-
resse sur le sexe, les fesses, la poitrine, 
utilisation de la langue, etc.) peuvent 
être qualifiés d’agressions sexuelles, 
sous réserve que l’acte soit non désiré. 
Le champ des violences sexuelles de 
l’enquête Cadre de vie et sécurité est 
défini à partir de la question « est-il ar-
rivé qu’une personne […] vous impose 
des attouchements ou un rapport sexuel 
non désiré ou qu’elle tente de le faire, 
en utilisant la violence, les menaces, la 
contrainte ou la surprise ? »4. Ce champ 
couvre les viols et tentatives de viol 
mais possiblement pas l’ensemble des 
atteintes pouvant être pénalement qua-
lifiées d’agression sexuelle.

En moyenne, chaque année entre 
2011 et 2017, 173 000 personnes âgées de 
18 à 75 ans de France métropolitaine ont 
4  Cette formulation est celle en vigueur depuis 
2017. Les changements intervenus sur les questions 
relatives aux violences sexuelles se sont accompa-
gnés d’une modification significative en niveau et 
en structure des victimes de violences sexuelles. 
Les résultats présentés dans ce chapitre moyennés 
sur une période de 7 ans qui mêlent nouvelle et an-
cienne formulation - qui plus est dans un contexte 
qui a changé après l’affaire Weinstein et la vague 
#MeToo fin 2017 - sont pour cette raison à prendre 
avec précaution (cf. Introduction page 132 et Note 
méthodologique page 209).

été victimes de violences sexuelles de la 
part d’une (ou plusieurs) personne(s) 
ne vivant pas avec elles au moment de 
l’enquête, c’est-à-dire « hors ménage » 
selon la terminologie de l’enquête. Cela 
représente 1 personne sur 250 dans 
cette tranche d’âge (0,4  %). Environ 
75 000 victimes ont subi un viol ou une 
tentative de viol (43 % des cas décrits). 
Les femmes sont largement majori-
taires parmi les victimes de violences 
sexuelles (76 %). Les jeunes (18-29 ans) 
sont également surreprésentés (45 % 
contre 20 % parmi les 18-75 ans5). 

Sur la période 2011-2017, dans 90 % 
des cas décrits, les victimes rapportent 
que l’agresseur a agi seul, très majori-
tairement il s’agit d’un homme (86 %). 
Trois quarts des victimes connaissaient 
leur agresseur, le plus souvent person-
nellement (51 %). D’ailleurs près d’une 
victime sur dix vivait avec l’auteur au 
moment des faits. Il s’agit souvent d’un 
ex-conjoint (17 % des cas décrits) ou 
d’un ami (15 %). Dans 1 cas sur 4, la 
victime connaissait l’auteur seulement 
de vue (sphère professionnelle ou voi-
sinage principalement). Enfin un quart 
des victimes ont été agressées par un to-
tal inconnu. Une proportion élevée de 
victimes déclarent que les agresseurs 
ont agi sous l’empire de l’alcool ou de la 
drogue (40 % des cas décrits). 

5  Source Insee, estimations de population (résul-
tats provisoires à fin 2015).

Violences sexuelles hors ménage� Repères et Auteurs

Victimes de violences sexuelles hors ménage 173 000 132 000
dont victimes d'un viol ou d'une tentative de viol hors ménage 75 000 59 000
       victimes d'un viol hors ménage 50 000 35 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 0,4 0,6
Part de femmes parmi les victimes (%) 76 100
Part de jeunes (18-29 ans) parmi les victimes (%) 45 49
Part de victimes d'un viol ou d'une tentative de viol parmi les victimes (%) 43 45

Champ • Personnes âgées de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

* ou conjoint non cohabitant au moment de l'enquête.
Champ • Personnes âgées de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

(en % des victimes de violences sexuelles hors ménage)

1. La question permettant de repérer les victimes de violences sexuelles hors ménage a été reformulée dans l'édition 
2017 de l'enquête. Cette reformulation a conduit à une modification significative en niveau et en structure des victimes de 
violences sexuelles. Les résultats moyennés sur la période 2011-2017 sont donc fragiles (cf. Note méthodologique). 

Violences sexuelles hors ménage 
Moyennes annuelles sur la période 2011-20171

Ensemble Femmes

Lecture • En moyenne chaque année sur la période 2011-2017, 173 000 personnes âgées de 18 à 75 ans (soit environ 
0,4 %) déclarent avoir été victimes de violences sexuelles hors ménage c'est-à-dire de la part d'une personne ne vivant 
avec elles au moment de l'enquête. Parmi ces victimes, 76 % sont des femmes.

Information sur l'auteur des violences 

90

Un seul auteur
Plusieurs auteurs
Ne sait pas/Refus

Nombre d'auteurs 

Lien victime / auteur

40

57

Oui

Non

Ne sait pas
/ Refus

Auteur sous emprise
d'alcool ou de drogue Sexe des auteurs

86

11

Un homme (ou uniquement
des hommes)
Une femme (ou au moins
une femme)
Ne sait pas/Refus

24
51

23

74

L'auteur (tous les auteurs) étai(en)t inconnu(s) de la victime
Ne sait pas/Refus
L'auteur (au moins un auteur) était connu de vue ou personnellement

Au moins un auteur connu personnellement
dont : ex-conjoint* 17%, amis 15%

Auteur(s) connu(s) de vue seulement
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Violences sexuelles hors ménage� Contexte

Sur la période 2011-2017, 29  % 
des victimes de violences sexuelles 
hors ménage ont subi un viol, 14 % 
une tentative de viol et 26 % des at-
touchements du sexe. Enfin 28 % des 
victimes déclarent avoir subi un autre 
type d’agression sexuelle sans qu’il soit 
possible d’en savoir plus sur la nature 
de cette agression. Le plus souvent, les 
violences subies constituent un acte iso-
lé. En moyenne entre 2011 et 2017, 58 % 
des victimes déclarent avoir subi une 
seule agression sexuelle au cours des 
2 dernières années. Près d’une sur cinq 
rapporte exactement deux incidents sur 
cette période et une sur quatre (23 %) 
déclarent avoir été agressées sexuelle-
ment trois fois ou plus. La fréquence 
des violences sexuelles est nettement 
plus élevée parmi les victimes qui 
connaissent personnellement l’auteur 
de l’agression la plus récente.

L’agresseur sexuel a souvent recours 
à la brutalité. En moyenne sur la pé-
riode 2015-2017, deux victimes sur cinq 
déclarent avoir subi des violences phy-
siques au cours de l’agression (coups, 
gifles, bousculade et/ou étrangement, 
etc.). Une victime sur dix (11 %) a été 
menacée d’une arme ou d’un objet dan-
gereux utilisé comme une arme (tesson 
de bouteille, bâton, etc.). 

Plus de la moitié des victimes 
connaissaient personnellement leur 
agresseur, ce qui explique pourquoi 
les agressions sexuelles hors ménage 
se déroulent 6 fois sur 10 dans des 

habitations : le domicile de la victime 
dans 38 % des cas décrits sur la période 
2011-2017 ou le domicile de quelqu’un 
d’autre, potentiellement celui de l’auteur 
dans 22 % des cas. Les viols et tentatives 
de viol se déroulent plus souvent dans 
des habitations (80 % des cas décrits) que 
les autres types d’agressions sexuelles 
(44 %). Dans l’ensemble, une victime sur 
sept (14 %) a été agressée dans la rue 
ou dans un transport en commun et une 
sur douze (8 %) sur son lieu de travail 
ou d’études. Restent 15 % des victimes 
de violences sexuelles hors ménage 
(un quart des victimes d’une agression 
sexuelles autre qu’un viol ou une ten-
tative de viol) pour qui les faits se sont 
déroulés dans un autre lieu que ceux 
précédemment cités. Il pourrait s’agir, 
sans que l’enquête puisse le confirmer, 
des bars, discothèques, restaurants, 
hôtels, magasins, etc. Dans l’ensemble, 
61 % des victimes de violences sexuelles 
hors ménage ont été agressées dans leur 
quartier ou leur village de résidence.

Violences sexuelles hors ménage� Contexte

Note • NS =  Non Significatif, l'effectif de victimes concernées dans l'échantillon est sous le seuil de diffusion.
Champ • Personnes de 18-75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Description des faits (en % des victimes de violences sexuelles hors ménage)

Lieu des faits (en % des victimes de violences sexuelles hors ménage)

* L'enquête ne permet pas de préciser davantage la nature des ces « autres agressions sexuelles » mais cet 
ensemble exclut a priori les exhibitions sexuelles et les contacts physiques à caractère sexuel tels que les baisers 
forcés et les caresses non désirées qui font l'objet de questions distinctes posées avant celles permettant de 
repérer les victimes de violences sexuelles hors ménage.

Lecture • En moyenne entre 2011 et 2017, 61 % des 
victimes ont subi les violences sexuelles hors ménage 
dans leur quartier ou village de résidence.

Lecture • En moyenne sur la période 2011-2017, dans 29 % des cas décrits, la victime a subi un viol. Dans 11 % 
des cas décrits de violences sexuelles, l'auteur  a utilisé une arme ou un objet utilisé comme une arme au 
moment des faits (tesson de bouteille, bâton, etc.).

14%

Non posé

8%

38%

NS

22%

15%

Dans la rue ou dans un transport en
commun

Dans un établissement commercial

Sur le lieu de travail ou d'études

Au domicile de la victime

Dans l'immeuble de la victime

Au domicile de quelqu'un d'autre

Dans un autre lieu

61

39

Dans le quartier ou
le village

Hors du quartier ou
du village

Ne sait pas/Refus

Présence d'une arme ou d'un objet dangereux

11

88

Oui
Non
Ne sait pas/Refus

Recours à la violence physique (coups, gifles, 
étranglement, etc.) pendant les faits

29

14
26

28

Viol, rapport sexuel forcé
Tentative de viol
Attouchements du sexe
Autre agression sexuelle*
Ne sait pas/Refus

Nature des violences sexuelles subies

5818

23 Une fois
Deux fois
Plus de deux fois
Ne sait pas/Refus

Nombre d'actes de violences sexuelles 
subis au cours des 2 dernières années

39

60

Oui
Non
Ne sait pas/Refus
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Violences sexuelles hors ménage� Préjudice et Recours

Les violences sexuelles sont des 
atteintes qui laissent des traces chez 
les victimes. À commencer par les sé-
quelles physiques : en moyenne entre 
2011 et 2017, près d’une victime sur 
cinq (18 %) déclare présenter des frac-
tures ou des blessures physiques à la 
suite de l’agression. Une proportion 
identique a déclaré avoir été examinée 
par un médecin (18 %). Pourtant, la très 
grande majorité des victimes (90 % en 
moyenne entre 2011 et 2017) n’a pas 
reçu d’incapacité totale de travail (ITT). 
Cette proportion reste élevée même 
parmi les victimes d’un viol ou d’une 
tentative de viol. De manière générale, 
48 % des victimes rapportent que les 
violences sexuelles qu’elles ont subies 
ont entraîné des perturbations dans 
leur vie quotidienne, notamment pro-
fessionnelle. Cette proportion est plus 
élevée (66 %) parmi les victimes d’un 
viol ou d’une tentative de viol. En ma-
tière de préjudice psychologique, sur la 
période 2011-2017, 56 % des victimes 
considèrent les répercussions de cette 
affaire « plutôt importantes » voire « très 
importantes » et une victime sur quatre 
les juge « peu importantes ». Quand 
elles ont subi un viol ou une tentative 
de viol, près de 3 victimes sur 4 (72 %) 
jugent les répercussions psychologiques 
« plutôt voire très importantes » contre 
moins de la moitié des victimes d’une 
agression sexuelle autre qu’un viol ou 
une tentative de viol (43 %).

À la suite de l’agression, 20 % des 
victimes ont consulté au moins une 

fois un psychiatre ou un psychologue, 
11 % ont parlé de leur situation avec les 
services sociaux, 8 % ont rencontré les 
membres d’une association d’aide aux 
victimes et 9 % ont appelé un service 
téléphonique gratuit (« numéro vert ») 
d’aide aux victimes. En moyenne entre 
2011 et 2017, une victime de violences 
sexuelles sur trois a effectué au moins 
une des 5 démarches qui viennent d’être 
listées (médecin, « psy », services so-
ciaux, numéro vert, association). C’est 
le cas de 48 % des victimes d’un viol ou 
d’une tentative de viol et de 25 % des 
victimes d’une agression sexuelle autre 
qu’un viol ou une tentative de viol.

La grande majorité des victimes de 
violences sexuelles hors ménage ne font 
pas de signalement auprès des forces de 
l’ordre. En moyenne entre 2011 et 2017, 
81 % des victimes ne se sont pas dépla-
cées en commissariat ou en gendarme-
rie. Trois fois sur quatre, ces victimes ex-
pliquent avoir renoncé à ce recours car 
« cela n’aurait servi à rien » ou encore 
parce qu’elles préféraient « trouver une 
autre solution ». Dans l’ensemble, seules 
12 % des victimes de violences sexuelles 
hors ménage ont déposé plainte sur la 
période 2011-2017. 

Au-delà des démarches «  for-
melles », la majorité des victimes a déjà 
parlé de l’agression à des amis (61 % des 
victimes en moyenne entre 2011 et 2011). 
Néanmoins, un peu plus d’une victime 
sur cinq déclare en avoir parlé pour la 
première fois au moment de l’enquête. 

Violences sexuelles hors ménage� Préjudice et Recours

Champ • Personnes de 18-75 ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Préjudice physique et psychologique 

Déclaration à la police ou à la gendarmerie

Lecture • En moyenne entre 2011 et 2017, parmi les 
victimes de violences sexuelles hors ménage, 81 % ne 
se sont pas déplacées au commissariat ou à la 
gendarmerie, 12 % ont déposé plainte.

Recours sociaux ou médicaux

Cette agression a-t-elle entraîné des conséquences, 
des perturbations dans votre vie quotidienne et 
notamment dans vos études ou votre travail ? 

« Comment qualifieriez-vous les dommages 
psychologiques causés par cette agression ? »
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17%

24%
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Très importants Plutôt importants Peu importants
Pas importants Ne sait pas/Refus
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11%

20%

18%

Appelé un service téléphonique
gratuit d'aide aux victimes

Rencontré des membres d'une
association d'aide aux victimes

Parlé de leur situation avec les
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Consulté un psychiatre, un
psychologue
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Proportion de victimes de violences sexuelles 
ayant après l'agression... Proportion de victimes ayant effectué au 
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(parmi les 5 listées dans la figure de gauche)
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Violences sexuelles hors ménage� Profil des victimes

En moyenne, chaque année entre 
2012 et 2016, 0,4 % des personnes âgées 
de 18 à 75 ans (1 sur 250) ont déclaré 
avoir été victimes de violences sexuelles 
hors ménage c’est-à-dire commises par 
une (ou plusieurs) personne(s) ne rési-
dant pas avec elles au moment de l’en-
quête. Ce taux de victimation moyen 
présente quelques disparités que l’en-
quête Cadre de vie et sécurité permet 
de préciser. 

Sur la période 2011-2017, à l’ex-
ception de la zone (ZEAT) Centre-Est, 
la proportion annuelle moyenne de 
victimes de violences sexuelles hors 
ménage dans chaque grande région 
du territoire ne s’écarte pas significati-
vement de la moyenne métropolitaine. 
En revanche, les territoires fortement 
urbanisés semblent plus concernés que 
les territoires ruraux. Au sein des villes, 
les habitants des quartiers prioritaires 
rapportent significativement plus sou-
vent que les habitants des quartiers hors 
géographie prioritaire avoir subi des 
violences sexuelles hors ménage (0,9 % 
contre 0,4 % en moyenne annuelle sur la 
période 2015-2017).

La prise en compte des caractéris-
tiques personnelles des victimes fait 
apparaître certaines différences mar-
quées. D’abord les femmes sont beau-
coup plus concernées que les hommes. 
En moyenne chaque année entre 2011 et 
2017, 0,6 % des femmes âgées de 18 à 75 
ans ont déclaré avoir subi des violences 
sexuelles hors ménage contre 0,2 % des 

hommes du même âge. Les jeunes de 
moins de 30 ans affichent également 
un taux de victimation plus élevé que 
la moyenne (0,8 %). S’agissant du sta-
tut d’activité, la proportion de victimes 
de violences sexuelles hors ménage 
est supérieure à la moyenne parmi les 
étudiants (0,9 %), les chômeurs (0,8 %) 
et les inactifs non retraités (ce qui in-
clut notamment les femmes au foyer, 
0,7 %). En matière de violences sexuelles 
hors ménage, les personnes immigrées 
(0,6 %) apparaissent plus exposées que 
les descendants directs d’immigrés et 
les personnes ni immigrées, ni descen-
dantes directes d’immigrés. Enfin, c’est 
au sein des ménages les plus modestes 
que la proportion de victimes de vio-
lences sexuelles hors ménage est le plus 
élevée (0,7 % contre 0,2 % à 0,4 % pour 
les autres catégories de ménage). 

Il est difficile de déduire de façon 
certaine des constats qui précèdent que 
le phénomène des violences sexuelles 
hors ménage est plus prégnant sur tel 
ou tel type de territoire ou parmi tel type 
de population car l’information dont on 
dispose provient des victimes qui ont 
accepté de parler des violences qu’elles 
ont subies. Celles-ci peuvent avoir des 
caractéristiques distinctes des victimes 
qui choisissent de ne pas parler lors de 
l’enquête. 

Violences sexuelles hors ménage� Profil des victimes

 

* Moyennes sur la période 2015-2017. ** Moyennes sur la période 2012-2017.
1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 18-75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Proportion de victimes de violences sexuelles hors ménage selon les caractéristiques             
du lieu de résidence

Proportion de victimes de violences sexuelles hors ménage selon les caractéristiques             
socio-démographiques 

Lecture • En moyenne chaque année entre 2011 et 2017, 0,8 % des personnes âgées de 18 à 29 ans ont déclaré 
avoir été victimes de violences sexuelles de la part de personne(s) non cohabitante(s) au moment de l'enquête (« 
hors ménage »).
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Les violences physiques et/ou 
sexuelles au sein du ménage
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Violences au sein du ménage� Repères et Auteurs

L’enquête Cadre de vie et sécurité 
permet de recueillir des informations 
auprès des personnes âgées de 18 à 
75 ans sur les violences physiques ou 
sexuelles qu’elles ont pu subir au sein 
de leur ménage, c’est-à-dire commises 
par une (ou plusieurs) personnes vi-
vant dans le même logement qu’elles 
au moment de l’enquête. Afin de pré-
senter des résultats fiables, les échantil-
lons de répondants des sept dernières 
années disponibles ont été rassemblés. 
En moyenne, chaque année entre 2011 et 
2017, 375 000 personnes âgées de 18 à 75 
ans de France métropolitaine ont déclaré 
avoir subi des violences physiques et/ou 
sexuelles de la part d’une (ou plusieurs) 
personne(s) vivant avec elles au moment 
de l’enquête (« au sein du ménage »). 
Cela représente environ une personne 
sur 110 (0,9 %) dans cette classe d’âge. 
Les femmes sont largement majoritaires 
parmi les victimes de violences au sein 
du ménage (67 % en moyenne sur la pé-
riode 2011-2017). Les jeunes de moins 
de 30 ans sont également surreprésen-
tés (34 % contre 20 % dans l’ensemble 
des 18-75 ans6.). Pour 80 % des victimes, 
les violences subies sont exclusivement 
physiques. Pour 1 victime sur 8 (12 %), 
elles sont à la fois physiques et sexuelles. 
Enfin pour 1 victime sur 16 (6 %), les 
violences subies au sein du ménage sont 
exclusivement de nature sexuelle. Ces 
chiffres sous-estiment le nombre réel 
de victimes car les violences au sein 
du ménage restent encore aujourd’hui 
un sujet tabou. Certaines personnes 
6  Source Insee, France métropolitaine, estimations 
de population (résultats provisoires à fin 2015).

interrogées peuvent hésiter, malgré le 
caractère anonyme de l’enquête, à dé-
crire ces violences. 

Plus de 7 victimes sur 10 rapportent 
qu’il y a eu au moins 2 épisodes de vio-
lences au cours des 24 derniers mois. 
Une victime sur six en moyenne (17 %) a 
été violentée au moins plusieurs fois par 
mois sur cette période. Le plus souvent 
(90 % des cas décrits sur la période 2011-
2017), il y a un seul auteur. Qu’il s’agisse 
de violences physiques ou sexuelles, le 
conjoint est majoritairement l’auteur7 
des violences subies au sein du ménage. 
Il est désigné par la victime dans 58 % 
des cas décrits. À l’origine des violences 
domestiques, sont désignés ensuite un 
parent ou le conjoint d’un parent (12 %), 
un enfant ou son conjoint (7 %), un autre 
membre de la famille (11 %) et enfin une 
autre personne vivant dans le logement 
(9 %)8. Enfin, 28 % des victimes déclarent 
que l’auteur était sous l’emprise de la 
drogue ou de l’alcool au cours de l’in-
cident ou d’au moins un des incidents 
survenus au cours des 24 derniers mois 
s’ils sont répétés. 

7  Le seul auteur, l’auteur principal, ou celui ayant 
« commis le plus d’incidents » si la victime déclare 
être violentée par plusieurs personnes. 
8  Ces résultats sont à prendre avec prudence car il 
manque en effet l’information des victimes poten-
tielles parmi les enquêtés qui refusent de répondre 
aux questions sur les violences subies au sein du 
ménage et qui pourraient modifier cette répartition.

Violences au sein du ménage� Repères et Auteurs

Victimes de violences au sein du ménage 375 000 250 000
dont victimes de violences physiques uniquement 305 000 188 000
       victimes de violences sexuelles uniquement 25 000 22 000
       victimes de violences physiques et sexuelles 45 000 40 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 0,9 1,1
Part de femmes parmi les victimes (%) 67 100
Part de jeunes (18-29 ans) parmi les victimes (%) 34 32
Part de victimes ayant subi 2 incidents ou plus1 parmi les victimes (%) 71 74
Part de victimes violentées plusieurs fois par mois parmi les victimes (%) 17 22

1. Au cours des 24 derniers mois.

Champ • Personnes âgées de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

* Auteur unique ou principal des violences physiques ou sexuelles au sein du ménage.
Champ • Personnes de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Violences au sein du ménage 
Moyennes annuelles sur la période 2011-2017*

Information sur l'auteur* des violences 
(en % des victimes de violences au sein du ménage)

Lecture • En moyenne chaque année sur la période 2011-2017, 375 000 personnes âgées de 18 à 75 ans (soit 
environ 0,9 %) déclarent avoir été victimes de violences physiques ou sexuelles « au sein du ménage » c'est-à-dire de 
la part d'une personne vivant avec elles au moment de l'enquête. Parmi ces victimes, 67 % sont des femmes.

FemmesEnsemble 

90

10

Un seul auteur
Plusieurs auteurs

Nombre d'auteurs 

Lien victime / auteur

12
7

11

58

9

28

70
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Non

Ne sait pas / Refus

Auteur sous emprise d'alcool ou de drogue 
(au cours de l'incident ou d'au moins un incident survenu 

dans les 24 derniers mois s'ils sont répétés)

Conjoint

Parents ou conjoints d'un parent

Enfants ou conjoints d'un enfant

Autres membres de la famille

Autres personnes cohabitantes
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Violences au sein du ménage� Préjudice et Recours

Les violences domestiques sont des 
atteintes qui laissent des traces chez les 
victimes, en particulier les violences 
répétées. De manière générale, sur la 
période 2011-2017, 43 % des victimes 
rapportent que les violences subies au 
sein du ménage ont entraîné des per-
turbations dans leur vie quotidienne, 
notamment professionnelle. Cette pro-
portion est plus élevée parmi les vic-
times de violences répétées (50 %) que 
parmi les victimes d’un incident isolé au 
cours des 24 derniers mois (26 %). En 
matière de préjudice psychologique, sur 
la période 2011-2017, 51 % des victimes 
considèrent les répercussions de cette 
affaire «  plutôt importantes  » voire 
« très importantes ». Près d’une victime 
sur quatre les juge « peu importantes » 
et un autre quart estime que les dom-
mages psychologiques ne sont « pas 
importants ». Quand les violences sont 
répétées (au moins 2 incidents au cours 
des 24 derniers mois), 6 victimes sur 10 
jugent les répercussions psychologiques 
« plutôt voire très importantes » contre 
30 % des victimes d’un incident isolé.

En moyenne entre 2011 et 2017, 
une victime sur cinq a été vue par un 
médecin à la suite de l’incident – ou 
d’au moins un des incidents survenus 
au cours des 24 derniers mois s’ils sont 
répétés – et une sur dix a reçu au moins 
une fois un certificat d’interruption to-
tale de travail (ITT). Près d’une victime 
sur cinq (19 %) a consulté au moins une 
fois un psychiatre ou un psychologue, 
14 % ont parlé de leur situation avec 

les services sociaux, 6 % ont rencontré 
les membres d’une association d’aide 
aux victimes et enfin 6 % ont appelé un 
service téléphonique gratuit (« numéro 
vert ») d’aide aux victimes. En moyenne 
entre 2011 et 2017, 37 % des victimes de 
violences au sein du ménage ont effec-
tué au moins une des 5 démarches de 
recours vers des services sociaux ou 
médicaux qui viennent d’être listées 
(médecin, « psy », services sociaux, nu-
méro vert, association). C’est le cas de 
44 % des victimes de violences domes-
tiques répétées et de 20 % des victimes 
d’un incident isolé.

La grande majorité des victimes de 
violences au sein du ménage ne font pas 
de signalement auprès des forces de 
l’ordre. En moyenne entre 2011 et 2017, 
83 % des victimes ne se sont pas dépla-
cées en commissariat ou en gendarme-
rie. Trois fois sur quatre, ces victimes 
expliquent avoir renoncé à ce recours 
car elles préféraient, entre autres rai-
sons, trouver une autre solution. Dans 
l’ensemble, seules 11 % des victimes 
de violences physiques ou sexuelles au 
sein du ménage déclarent avoir formel-
lement déposé plainte. 

Au-delà des démarches «  for-
melles », la majorité des victimes ont 
déjà parlé des violences subies à des 
amis (59 % des victimes en moyenne 
entre 2011 et 2011). Néanmoins, près 
d’une victime sur quatre déclare en 
avoir parlé pour la première fois au 
moment de l’enquête. 

Violences au sein du ménage� Préjudice et Recours

* Au cours des 24 derniers mois.
Champ • Personnes de 18-75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Préjudice psychologique 

Lecture • En moyenne entre 2011 et 2017, parmi les 
victimes de violences au sein du ménage, 11 % ont 
déposé plainte.

Déclaration à la police ou à la gendarmerie

Recours sociaux ou médicaux

Cette affaire a-t-elle eu des conséquences, a-t-elle 
entraîné des perturbations dans votre vie 

quotidienne et notamment professionnelle ? 

« Comment qualifieriez-vous les dommages 
psychologiques causés par cette affaire (problème 

pour dormir, peur, perte de confiance en soi) ? »
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Violences au sein du ménage� Profil des victimes

En moyenne chaque année sur la 
période 2011-2017, 0,9 % des personnes 
âgées de 18 à 75 ans (1 sur 110) déclarent 
avoir été victimes de violences au sein 
de leur ménage, c’est-à-dire commises 
par une personne vivant dans le même 
logement qu’elles au moment de 
l’enquête. 

La proportion annuelle moyenne de 
victimes de violences au sein du ménage 
en région parisienne (1,2 % sur la pé-
riode 2011-2017) apparaît significative-
ment plus élevée que la moyenne métro-
politaine. De même, selon le critère de la 
taille de l’agglomération, Paris présente 
un taux de victimation plus élevé que les 
autres agglomérations et les communes 
rurales. Au sein des villes, les habitants 
des quartiers prioritaires rapportent 
plus souvent que les habitants des quar-
tiers hors géographie prioritaire avoir 
subi des violences au sein du ménage 
(1,2 % contre 0,7 % en moyenne annuelle 
sur la période 2015-2017).

La prise en compte des caractéris-
tiques personnelles des victimes fait ap-
paraître certaines différences marquées. 
D’abord les femmes sont beaucoup plus 
concernées que les hommes. En moyenne 
chaque année entre 2011 et 2017, 1,1 % 
des femmes âgées de 18 à 75 ans ont 
déclaré avoir subi des violences au sein 
du ménage contre 0,6 % des hommes 
du même âge. Les jeunes de moins de 
30 ans et les trentenaires affichent éga-
lement des taux de victimation plus 
élevés que la moyenne (respectivement 

1,4 % et 1,2 %) contrairement aux per-
sonnes âgées de 50 à 75 ans. S’agissant 
du statut d’activité, la proportion de vic-
times de violences au sein du ménage 
est supérieure à la moyenne parmi les 
étudiants (1,4 %), les chômeurs (1,3 %) 
et les inactifs non retraités (ce qui inclut 
notamment les femmes au foyer, 1,3 %). 
Enfin, c’est au sein des ménages les plus 
modestes que la proportion de victimes 
de violences domestiques est le plus éle-
vée (1,2 % contre 0,7 % à 0,8 % pour les 
autres catégories de ménage).

Il est difficile de déduire de façon 
certaine des constats qui précèdent que 
le phénomène des violences au sein du 
ménage est plus prégnant sur tel ou tel 
type de territoire ou parmi tel type de 
population car l’information dont on 
dispose provient des victimes qui ont 
accepté de parler des violences qu’elles 
ont subies. Celles-ci peuvent avoir des 
caractéristiques distinctes des victimes 
qui choisissent de ne pas parler lors de 
l’enquête. Des études ont montré qu’en 
milieu urbain les femmes brisent plus 
souvent la loi du silence qu’en milieu 
rural, notamment grâce à la présence 
d’un tissu associatif plus développé et 
plus proche des victimes. De même, les 
femmes des générations plus anciennes 
subissaient plus souvent silencieuse-
ment les violences au sein du ménage. 
Cet effet génération peut en partie expli-
quer les différences observées entre les 
différentes catégories d’âge.

Violences au sein du ménage� Profil des victimes

 

* Moyennes sur la période 2015-2017. ** Moyennes sur la période 2012-2017.
1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 18-75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Proportion de victimes de violences au sein du ménage selon les caractéristiques             
du lieu de résidence

Proportion de victimes de violences au sein du ménage selon les caractéristiques             
socio-démographiques 

Lecture • En moyenne chaque année entre 2011 et 2017, 1,4 % des personnes âgées de 18 à 29 ans ont déclaré 
avoir été victimes de violences physiques et/ou sexuelles de la part de personne(s) cohabitante(s) au moment de 
l'enquête (« au sein du ménage »).
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Violences physiques ou sexuelles� Compléments

L’approche des violences physiques 
et sexuelles imposée par le protocole de 
l’enquête distinguant les violences à la 
fois par leur nature et la cohabitation 
avec l’auteur ne permet pas de rendre 
compte de la prévalence globale des vio-
lences par conjoint (concubin, pacsé, pe-
tit ami) ou ex-conjoint, que celui-ci vive 
ou non avec la victime au moment de 
l’enquête comme au moment des faits. 
Il n’y a pas dans l’enquête de questions 
pour recenser spécifiquement les vic-
times de violences conjugales mais 
l’examen de l’auteur impliqué dans 
l’agression (ou l’agression la plus récente 
quand il y en a plusieurs) permet d’en 
estimer une valeur plancher. 

En moyenne sur la période 2011-
2017, on estime à un peu plus de 300 000 
le nombre annuel moyen de personnes 
âgées de 18 à 75 ans victimes de violences 
conjugales. Cela représente chaque an-
née environ 0,7 % de la population dans 
cette tranche d’âge. Pour trois quarts des 
victimes (231 000), les violences subies 
sont exclusivement physiques. Pour une 
victime sur huit, elles sont exclusive-
ment sexuelles et enfin pour une victime 
sur huit, les violences sont à la fois phy-
siques et sexuelles. Les femmes (219 000 
victimes par an en moyenne sur la pé-
riode 2011-2017) représentent à elles 
seules 72 % des victimes de violences 
conjugales prises dans leur ensemble, et 
la presque totalité des victimes quand il 
y a des violences sexuelles. Les jeunes 
(18-29 ans) sont fortement surrepré-
sentés parmi les femmes. Les violences 

conjugales restent des atteintes faible-
ment reportées aux services de police 
et de gendarmerie. Sur la période 2011-
2015,15 % des victimes de violences 
conjugales déclarent avoir déposé 
plainte suite à l’épisode de violences ou 
au moins un des épisodes de violences 
survenus au cours des 24 derniers mois 
s’il y en a eu plusieurs.

Sur la période 2011-2017, dans 83 % 
des cas décrits, la victime vivait avec son 
conjoint au moment des faits. Et à la date 
de l’enquête 72 % des victimes vivent 
sous le même toit que le conjoint violent. 
Plus de 3 victimes sur 10 rapportent que 
le conjoint ou l’ex-conjoint était sous l’in-
fluence de l’alcool ou de la drogue au 
cours des violences ou d’au moins un 
des épisodes de violences survenus au 
cours des 24 derniers mois. 

Seule une minorité de victimes ef-
fectuent des démarches auprès des ser-
vices sociaux ou médicaux. En moyenne 
entre 2011 et 2017, 16 % des victimes de 
violences conjugales par conjoint coha-
bitant au moment de l’enquête ont été 
vues par un médecin, 14 % ont consul-
té au moins une fois un psychiatre ou 
un psychologue, 13 % ont parlé de leur 
situation avec les services sociaux, 6 % ont 
rencontré les membres d’une association 
d’aide aux victimes et enfin 7  % ont 
appelé un service téléphonique gratuit 
(« numéro vert ») d’aide aux victimes. En 
moyenne entre 2011 et 2017, 31 % des vic-
times de violences au sein du ménage ont 
effectué au moins une de ces démarches. 

Violences physiques ou sexuelles� Compléments

Victimes de violences conjugales2 302 000 219 000
dont victimes de violences physiques exclusivement 231 000 154 000
       victimes de violences sexuelles exclusivement 35 000 32 000
       victimes de violences physiques et sexuelles 36 000 33 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 0,7 1,0
Part de femmes parmi les victimes (%) 72 100
Part de jeunes (18-29 ans) parmi les victimes (%) 28 30
Part de victimes ayant déposé plainte (%) 15 19

Champ • Personnes âgées de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

2. Les violences conjugales désignent les violences physiques et/ou sexuelles commises par un conjoint au sens large 
(concubin, pacsé, petit ami) ou un ex-conjoint. 

Recours sociaux ou médicaux 
(en % des victimes de violences conjugales par auteur cohabitant au moment de l'enquête)

Violences conjugales
Moyennes annuelles sur la période 2011-20171

Ensemble Femmes

1. Les questions permettant de repérer les victimes de violences sexuelles ont été reformulées dans l'édition 2017 de 
l'enquête. Cette reformulation a conduit à une modification significative en niveau et en structure des victimes de 
violences sexuelles. Les résultats moyennés sur la période 2011-2017 sont donc fragiles (cf. Note méthodologique). 

Note • NS =  Non Significatif, l'effectif de victimes concernées dans l'échantillon est sous le seuil de diffusion.
Lecture • En moyenne chaque année sur la période 2011-2017, 219 000 femmes âgées de 18 à 75 ans (soit environ 
0,4 %) déclarent avoir été victimes de violences physiques ou sexuelles de la part d'un conjoint (concubin, pacsé, petit 
ami) ou d'un ex-conjoint. Parmi ces victimes, 31% sont âgées de 18 à 29 ans.

Information sur les auteurs (en % des victimes de violences conjugales)
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Violences physiques ou sexuelles� Compléments

L’approche des violences physiques 
et sexuelles imposée par le protocole de 
l’enquête distinguant les violences à la 
fois par leur nature et la cohabitation 
avec l’auteur ne permet pas de rendre 
compte de la prévalence globale des 
viols et tentatives de viol, quel que soit 
le lien entre l’auteur et la victime. Il est 
possible de s’affranchir de cette dis-
tinction et d’estimer le nombre annuel 
moyen de victimes de viol et tentative 
de viol. Toutefois l’échantillon d’enquê-
tés victimes de telles atteintes est très ré-
duit, même sur la période de référence 
de 7 ans retenue dans ce rapport, ce qui 
limite la description qui peut être faite 
des victimes. 

En moyenne sur la période 2011-
2017, on estime à 114 000 le nombre an-
nuel moyen de personnes âgées de 18 à 
75 ans victimes d’un viol ou d’une tenta-
tive de viol. Cela représente chaque an-
née environ 0,3 % de la population dans 
cette tranche d’âge. Pour 81 000 victimes 
(71 %), l’atteinte subie est un viol, pour 
33 000 (29 %) il s’agit d’une tentative de 
viol. Les femmes (94 000 victimes par an 
en moyenne sur la période 2011-2017) 
représentent à elles seules 82 % des vic-
times de viol ou tentative de viol. Les 
jeunes (18-29 ans) sont fortement surre-
présentés parmi les femmes. Les viols 
restent des atteintes faiblement repor-
tées aux services de police et de gendar-
merie. Sur la période 2011-2015,17 % des 
victimes d’un viol ou d’une tentative de 
viol déclarent avoir déposé plainte.

Une écrasante majorité des victimes 
(92 % en moyenne sur la période 2011-
2017) ont été agressées par un seul 
auteur. Celui-ci est dans 44 % des cas 
décrits le conjoint (concubin, pacsé, pe-
tit ami) ou l’ex-conjoint de la victime et 
dans 30 % des cas une autre personne 
connue personnellement. Un peu plus 
d’un quart des victimes (26 % soit en-
viron 30 000) ont subi un viol ou une 
tentative de viol de la part d’un inconnu 
ou d’une personne connue de vue seule-
ment (voisinage, sphère professionnelle 
ou d’études, etc.). Près de 45 % des vic-
times rapportent que l’auteur (au moins 
un des auteurs) était sous l’influence 
de l’alcool ou de la drogue au cours de 
l’agression. 

En moyenne entre 2011 et 2017, 35 % 
des victimes de viol ou tentative de viol 
ont été vues par un médecin, 28 % ont 
consulté au moins une fois un psychiatre 
ou un psychologue, 21 % ont parlé de 
leur situation avec les services sociaux, 
12 % ont rencontré les membres d’une 
association d’aide aux victimes et enfin 
13 % ont appelé un service téléphonique 
gratuit (« numéro vert ») d’aide aux vic-
times. En moyenne entre 2011 et 2017, 
55 % des victimes de viol ou tentative 
de viol ont effectué au moins une de ces 
démarches. Cette proportion n’est pas 
significativement différente que l’au-
teur soit un conjoint ou un ex-conjoint 
ou non.

Violences physiques ou sexuelles� Compléments

Victimes d'un viol ou d'une tentative de viol 114 000 94 000
dont victimes d'un viol 81 000 65 000
       victimes d'une tentative de viol 33 000 29 000
Proportion de victimes parmi les 18-75 ans (%) 0,3 0,4
Part de femmes parmi les victimes (%) 82 100
Part de jeunes (18-29 ans) parmi les victimes (%) 28 31
Part de viols et tentatives de viol conjugaux2 parmi les victimes (%) 44 47
Part de victimes ayant déposé plainte (%) 17 NS

Champ • Personnes âgées de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2012 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Viols et tentatives de viol
Moyennes annuelles sur la période 2011-20171

Ensemble Femmes

1. Les questions permettant de repérer les victimes de violences sexuelles ont été reformulées dans l'édition 2017 de 
l'enquête. Cette reformulation a conduit à une modification significative en niveau et en structure des victimes de 
violences sexuelles. Les résultats moyennés sur la période 2011-2017 sont donc fragiles (cf. Note méthodologique). 

Recours sociaux ou médicaux

2. Les viols et tentatives de viol conjugaux désignent les viols et tentatives de viol commis par un conjoint au sens large 
(concubin, pacsé, petit ami) ou un ex-conjoint. 
Note • NS =  Non Significatif, l'effectif de victimes concernées dans l'échantillon est sous le seuil de diffusion.

Information sur les auteurs (en % des victimes d'un viol ou d'une tentative de viol)

Lecture • En moyenne chaque année sur la période 2011-2017, 94 000 femmes âgées de 18 à 75 ans(soit environ 0,4 
%) déclarent avoir été victimes d'un viol ou d'une tentative de viol. Parmi ces femmes victimes, 31% sont âgées de 18 à 
29 ans et dans 47 % des cas décrits l'auteur est un conjoint ou un ex-conjoint.
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Les menaces en dehors du 
ménage
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Une menace désigne le fait d’ex-
primer le projet de nuire à autrui (en 
portant atteinte à ses biens ou à sa per-
sonne). Il s’agit d’un acte d’intimida-
tion visant à susciter de la crainte chez 
la personne visée. La loi distingue les 
menaces de destructions (destructions 
dangereuses ou non pour les personnes, 
destructions entraînant un dommage 
léger), les menaces de violences et les 
menaces de commettre un crime (mort, 
viol, etc.) ou un délit contre les per-
sonnes. En règle générale, pour être pé-
nalement caractérisée, la menace doit 
être assortie d’un ordre de remplir une 
condition (versement d’argent, non dé-
pôt de plainte, etc.) ou, si ce n’est pas 
le cas, être réitérée ou bien matérialisée 
par un écrit, une image ou tout autre ob-
jet. Les sanctions dépendent du type de 
menaces et des possibles circonstances 
aggravantes (comme par exemple si la 
menace est commise à raison de l’ap-
partenance ou de la non-appartenance, 
vraie ou supposée, de la victime à une 
ethnie, une nation, une prétendue race 
ou une religion déterminée, ou bien si 
l’auteur est un conjoint ou un ex-conjoint 
de la victime, etc.). 

Dans l’enquête, les actes de menaces 
qui sont recensés sont ceux qui ont été 
commis en dehors d’une situation de vol 
ou de violences physiques (ces atteintes 
faisant l’objet d’un recueil distinct) et 
par une personne qui n’habite pas avec 
la victime au moment de l’enquête (« en 
dehors du ménage »). Ces actes de me-
naces recensés dans l’enquête peuvent 

ne pas être pénalement qualifiés (pas 
d’ordre de remplir une condition, ou 
non réitérés ou non matérialisés par 
écrit, image ou autre objet). 

En 2017, parmi les personnes âgées 
de 14 ans ou plus, 1 960 000 –déclarent 
avoir été victimes de menaces hors si-
tuations de vol ou de violences et en 
dehors du ménage, ce qui représente 
3,8 % des personnes de cette classe d’âge 
(1 personne sur 26). Parmi ces victimes, 
49 % sont des femmes et 34 % sont âgées 
de 14 à 29 ans. La multivictimation - me-
surée comme la part de victimes ayant 
subi plusieurs menaces dans l’année 
– concerne en moyenne un peu moins 
d’une victime sur deux (43 % en 2017). 

Sur la période 2006-2008, le nombre 
de victimes de menaces était supérieur 
à 1,8 million et la proportion de victimes 
supérieure à 3,7 %. Entre 2009 et 2013, 
le niveau absolu et relatif de victimes 
était légèrement inférieur à la période 
précédente (taux de victimation annuel 
moyen de 3,3 % sur la période 2009-
2013). En 2014, les menaces repartent à 
la hausse et baissent en 2015. En 2017, 
pour la 2e année consécutive, le nombre 
de victimes de menaces augmente et 
retrouve le niveau observé en début de 
période. 

Menaces� Repères

2006 … 2014 2015 2016 2017
Victimes d'actes de menaces 1 898 000 … 1 938 000 1 694 000 1 811 000 1 960 000
Proportion de victimes parmi les 14 ans ou plus (%) 3,8 3,7 3,3 3,5 3,8
Part de femmes parmi les victimes (%) 46 48 52 49 49
Part de jeunes (14-29 ans) parmi les victimes (%) 37 31 35 36 34
Part de multivictimes1 parmi les victimes (%) 49 52 47 45 43

1. Les multivictimes désignent les ménages ayant subi plusieurs actes de menaces au cours d'une année donnée.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Actes de menaces - indicateurs annuels 

Lecture • Parmi les personnes de 14 ans ou plus, 1 811 000 (soit 3,5 %) déclarent avoir subi des menaces en 2016 
hors situations de vol ou de violences physiques et de la part de personnes ne vivant pas avec elle au moment de 
l'enquête (« en dehors du ménage »). Parmi ces victimes, 49 % sont des femmes, 36 % sont âgées de moins de 30 ans 
et 45 % déclarent avoir subi plusieurs actes de menaces au cours de l'année

Nombre annuel de victimes de menaces et proportion de victimes dans la population entre 
2006 et 2017 (en dehors du ménage et hors situations de vol ou de violences)

(en dehors du ménage et hors situations de vol ou de violences)
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Dans la très grande majorité des cas 
décrits, les victimes ont subi des me-
naces verbales par un ou plusieurs au-
teur(s) présent(s) devant elles (83 % en 
moyenne sur la période 2015-2017). Les 
autres ont subi des menaces verbales ex-
primées au téléphone (9 %) ou bien des 
menaces non verbales, par courrier pos-
tal ou électronique ou sur les réseaux so-
ciaux par exemple (7 %). L’enquête CVS 
distingue quatre types de menaces non 
exclusives les unes des autres. Ainsi, en 
moyenne sur la période 2015-2017, les 
victimes rapportent que l’auteur a pro-
féré des menaces de violences physiques 
dans 62 % des cas décrits, des menaces 
de dire ou faire quelque chose qui puisse 
causer du tort dans 35 % des cas, des 
menaces pour contraindre la victime 
à faire ou empêcher de faire quelque 
chose dans 22 % des cas et enfin des 
menaces de destruction ou de dégra-
dation de biens dans 13 % des cas. En 
moyenne sur la période 2015-2017, 5 % 
des victimes rapportent que l’auteur – 
ou les auteurs – des menaces avai(en)t 
une arme ou un objet dangereux utilisé 
comme une arme. 

Interrogées sur les circonstances 
des faits, 35 % des victimes déclarent 
qu’elles ont subi des menaces dans 
l’exercice de leur métier. Par ailleurs, 
14 % des victimes qualifient les faits de 
menaces « routières » (menaces entre au-
tomobilistes, motards, cyclistes ou pié-
tons) et 12 % les qualifient de menaces 
à caractère discriminatoire (racistes, 

antisémites, xénophobes, homophobes 
ou sexistes). 

Comme pour les autres atteintes per-
sonnelles, les victimes de menaces sont 
questionnées sur le moment et sur le lieu 
des faits. Pour les victimes de menaces 
non verbales (par courrier, email ou sur 
les réseaux sociaux) ou exprimées au 
téléphone, il n’est pas toujours possible 
ou pertinent de préciser ce moment ou 
ce lieu, ce qui explique les proportions 
élevées de victimes qui ne répondent 
pas à ces questions (« Sans objet ou Ne 
sait pas/Refus » dans les graphiques). 
Majoritairement, les victimes de me-
naces déclarent que les faits ont eu lieu 
en pleine journée (74 %). Si les menaces 
se répartissaient uniformément sur les 
jours de la semaine, les week-ends de-
vraient concentrer autour de 28 % (2/7e) 
des cas décrits, ce qui n’est pas le cas 
(18 %). Les menaces sont donc des at-
teintes qui se produisent plus fréquem-
ment un jour de semaine qu’un jour de 
week-end. En moyenne sur la période 
2015-2017, 37 % des victimes de me-
naces déclarent que les faits se sont dé-
roulés dans leur quartier ou leur village 
de résidence, dont 14 % au domicile ou 
dans l’immeuble de la victime. Les actes 
de menaces sont le plus fréquemment 
subis dans la rue (29 % des cas décrits 
en moyenne sur la période 2015-2017) 
ou sur le lieu de travail ou d’études de 
la victime (29 %). Les autres lieux sont 
beaucoup moins souvent cités

Menaces� Contexte Menaces� Contexte

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Note • NS = Non significatif, l'effectif de victimes concernées dans l'échantillon est sous le seuil de diffusion.
* Plusieurs réponses sont possibles à partir de 2018. Ces cas sont extrêmement minoritaires.

Description des faits (en % des victimes de menaces)

Lieu des faits (en % des victimes de menaces)

Moment des faits (en % des victimes de menaces)

Lecture • En moyenne sur la période 2015-2017, 62 % 
des victimes rapportent avoir subi des menaces de 
violences physiques.

Lecture • En moyenne sur la période 2015-
2017, 38 % des victimes ont été menacées 
dans leur quartier ou leur village.
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présent
Menaces verbales exprimées au
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Menaces non verbales (mail, 
courrier, réseaux sociaux…)

« De quel type de menaces avez-vous été 
l'objet ? » Plusieurs réponses possib les 
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« Pouvez-vous indiquer les circonstances dans lesquelles ces menaces se sont déroulées? » 
Plusieurs réponses possib les *
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Homophobes : NS

Page 174 Page 175Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018 Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018



L’écrasante majorité des victimes de 
menaces a vu ou su qui était le ou les 
auteurs des faits et renseignent à 99 % la 
question sur le nombre d’auteur. 

Le plus souvent, les actes de menaces 
(en dehors du ménage et hors situations 
de vol ou de violences) sont commis par 
une seule personne (74 % des cas décrits 
en moyenne sur la période 2015-2017). 

Plus d’une fois sur deux (53 % en 
moyenne entre 2015 et 2017), la victime 
connaissait de vue ou personnellement 
l’auteur ou au moins un des auteurs s’ils 
étaient plusieurs. Près d’une victime sur 
quinze (6 %) déclare que l’agresseur est 
un ex-conjoint (ou un conjoint non coha-
bitant au moment de l’enquête)1 et près 
d’une victime sur cinq (23 %) déclare 
qu’elle connaissait l’auteur (au moins 
un des auteurs) de vue ou personnel-
lement dans le cadre du travail ou des 
études. Enfin l’auteur (ou au moins un 
des auteurs) est une personne du voisi-
nage dans 13 % des cas décrits.

En moyenne sur la période 2015-
2017, 77 % des victimes déclarent que 
l’auteur – tous les auteurs s’ils étaient 
plusieurs – étai(en)t exclusivement de 
sexe masculin. Dans 22 % des cas dé-
crits, l’auteur est une femme ou bien 

1  Les actes de menaces recensés dans ce chapitre 
sont les menaces commises « en dehors du ménage » 
c’est-à-dire par une personne non cohabitante avec 
la victime au moment de l’enquête. Les menaces par 
conjoint cohabitant ne sont pas comptabilisées dans 
l’enquête et il n’est donc pas possible d’estimer à 
partir de l’enquête l’ensemble des victimes de « me-
naces conjugales ».

il y a au moins une femme parmi les 
auteurs. 

D’après les victimes, l’implication 
de mineurs dans les actes de menaces 
est relativement peu fréquente. En 
moyenne entre 2015 et 2017, seuls 18 % 
des victimes pensent en effet que l’au-
teur – ou au moins un des auteurs s’ils 
étaient plusieurs – était mineur. Quatre 
sur cinq (79 %) estiment au contraire 
que l’auteur – tous les auteurs – étai(en)
t majeur(s). 

Les enquêtés sont également inter-
rogés sur la consommation d’alcool ou 
de drogue du ou des auteurs. La majo-
rité des victimes de menaces (53 % en 
moyenne entre 2015 et 2017) estiment 
que l’auteur – ou aucun des auteurs – 
n’était sous l’emprise de l’alcool ou de la 
drogue. A contrario, 26 % des victimes 
pensent que l’auteur – ou au moins un 
des auteurs – était dans cette situation. 
Une proportion élevée de victimes 
(21 %) ne se prononcent pas sur ces 
questions.

Menaces� Auteurs

* ou conjoint ne vivant pas avec la victime au moment de l'enquête

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 25 % des victimes de menaces (hors situations de vol ou de violences 
physiques et en dehors du ménage) déclarent qu'elles ont été agressées par plusieurs personnes. 

Information sur les auteurs (en % des victimes de menaces)

Lien victime / auteur(s)

Nombre d'auteurs 

74

25 Un seul auteur

Plusieurs auteurs

Ne sait pas/Refus

18

79

L'auteur (au moins un auteur)
était mineur selon la victime

L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t majeur(s) selon la
victime
Ne sait pas/Refus

Âge des auteurs selon la victime

77

14

8 L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t de sexe masculin

L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t de sexe feminin

Auteurs des deux sexes

Ne sait pas/Refus

Sexe des auteurs 

46

28

25

53

L'auteur (tous les auteurs) étai(en)t inconnu(s) de la victime
Ne sait pas/Refus
L'auteur (au moins un auteur) était connu de vue ou personnellement

Au moins un auteur connu personnellement
dont : ex-conjoint* 6%, cercle familial 3%, amis 4%, 

cercle professionnel ou d'études 10%
Auteur(s) connu(s) de vue seulement

dont : cercle professionnel ou d'études 9%, voisinage 13%

Auteurs sous emprise d'alcool ou de 
drogue selon la victime

53
26

21
Aucun auteur sous l'emprise
de drogue ou d'alcool selon la
victime

Au moins un auteur sous
l'emprise de drogue ou
d'alcool selon la victime

Ne sait pas/Refus

Menaces� Auteurs
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Les menaces sont des atteintes qui 
laissent des traces chez une part im-
portante de victimes, en particulier si 
l’auteur des menaces est une personne 
connue (voisin, collègue de travail, ex-
conjoint, etc.). De manière générale, sur 
la période 2015-2017, 36 % des victimes 
rapportent que les faits ont entraîné des 
perturbations dans leur vie quotidienne, 
notamment professionnelle. Cette pro-
portion est de 27 % parmi les victimes 
menacées par un auteur inconnu et at-
teint 45 % lorsque l’auteur (au moins un 
des auteurs) est une personne connue 
de vue ou bien personnellement. En ma-
tière de préjudice psychologique, sur la 
période 2015-2017, 18 % des victimes de 
menaces déclarent que les dommages 
psychologiques causés par l’incident 
sont « très importants » et trois sur dix 
« plutôt importants ». Quand l’auteur 
est connu, plus de la moitié des vic-
times (52 %) jugent ces répercussions 
psychologiques « plutôt voire très im-
portantes » contre un tiers des victimes 
de menaces par auteur inconnu.

Globalement, le signalement auprès 
des forces de sécurité est une démarche 
rarement effectuée par les victimes de 
menaces (hors situations de vol ou de 
violences et en dehors du ménage). 
En moyenne sur la période 2015-2017, 
81 % victimes déclarent qu’elles ne se 
sont pas déplacées dans un commissa-
riat ou dans une gendarmerie. Le plus 
souvent, selon elles, parce que les faits 
ne sont pas assez graves ou bien parce 
que cela n’aurait servi à rien. Parmi les 

autres, 8 % ont déposé plainte et 7 % ont 
déposé une main courante. Le signale-
ment deux fois plus fréquent quand l’au-
teur est connu que quand il ne l’est pas. 
Près de 11 % des victimes de menaces 
par auteur connu ont déposé plainte et 
10 % ont fait une déclaraction de type 
main courante. Les actes de menaces re-
censés dans l’enquête ne sont pas tous 
pénalement qualifiés, ce qui explique en 
partie le faible taux de plainte observé et 
surtout le report relativement élevé vers 
une déclaration de type main courante. 
La poursuite de l’auteur intervient en 
effet souvent après dépôt de plusieurs 
mains courantes au commissariat ou en 
gendarmerie, lesquelles attestent de la 
dimension « réitérée » permettant de 
qualifier la menace non matérialisée par 
écrit, image ou autre objet. 

Menaces� Préjudice et Recours

* Moyennes sur la période 2016-2017.
Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, parmi les 
victimes de menaces (hors situations de vol ou de 
violences et en dehors du ménage),  81 % ne se sont pas 
déplacées au commissariat ou à la gendarmerie, 8 % ont 
déposé plainte et 7 % ont déposé une main courante.

Préjudice psychologique

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 50 % des victimes de menaces par une personne connue déclarent que 
les faits ont occasionné des dommages psychologique « très importants » ou « plutôt importants »

Déclaration à la police ou à la gendarmerie

Cette affaire a-t-elle eu des conséquences, a-t-
elle entraîné des perturbations dans votre vie 
quotidienne et notamment professionnelle ? 

« Comment qualifieriez-vous les dommages 
psychologiques causés par cette affaire (problème 

pour dormir, peur, perte de confiance en soi) ? » *
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Menaces� Préjudice et Recours
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En moyenne chaque année entre 
2015 et 2017, 3,5 % des personnes âgées 
de 14 ans ou plus de France métropo-
litaine (1 personne sur 29) déclarent 
avoir subi des menaces (en dehors du 
ménage et hors situations de vol ou de 
violences). 

La proportion annuelle de victimes 
de menaces ne diffère pas significative-
ment de la moyenne dans les différentes 
régions du territoire métropolitain. 
S’agissant de la taille d’aggloméra-
tion, sur la période 2015-2017, les ha-
bitants des agglomérations grandes 
et moyennes ont été plus particulière-
ment concernés par les actes de menaces 
(4,0 %), ainsi que les habitants des quar-
tiers prioritaires de la ville (4,1 %)

La prise en compte des caractéris-
tiques personnelles des victimes fait 
apparaître certains constats intéres-
sants. D’abord, en matière de menaces, 
les hommes et les femmes apparaissent 
pareillement exposés sur la période 
2015-2017 (respectivement 3,7  % et 
3,4 %). L’âge est en revanche un facteur 
discriminant. La proportion annuelle de 
victimes décroît avec l’âge des victimes. 
Les seniors apparaissent ainsi particu-
lièrement sous-exposés. En moyenne 
chaque année entre 2015 et 2017, 1,1 % 
des personnes âgées de 60 ans ou plus 
ont déclaré avoir subi des menaces (en 
dehors du ménage et hors situations de 
vol ou de violences) contre 5,5 % des 
personnes âgées de 14 à 29 ans. Ces 
écarts observés sur l’âge se retrouvent 

en partie à travers le statut d’activité : 
les retraités et les étudiants affichent 
des taux de victimation extrêmes (1,0 % 
pour les retraités et 7,9 % pour les étu-
diants). La proportion annuelle de vic-
times de menaces est aussi plus élevée 
que la moyenne parmi les personnes en 
emploi (4,7 %) et les chômeurs (5,4 %) 
et a contrario plus faible parmi les per-
sonnes immigrées (2,6 %)

Menaces� Profil des victimes Menaces� Profil des victimes

 

1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Proportion de victimes de menaces selon les caractéristiques du lieu de résidence (hors 
situations de vol ou de violences et en dehors du ménage) 

Proportion de victimes de menaces selon les caractéristiques socio-démographiques (hors 
situations de vol ou de violences et en dehors du ménage)

Lecture • En moyenne chaque année entre 2015 et 2017, 1,1 % des personnes âgées de 60 ans ou plus ont déclaré avoir 
été victimes de menaces.
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Les injures en dehors du 
ménage
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Dans la loi, constitue une injure 
« toute expression outrageante, termes 
de mépris ou invective qui ne renferme 
l’imputation d’aucun fait » (article 29 de 
la loi sur la liberté de la presse de 1881). 
Une injure est adressée délibérément 
à une personne dans le but de la bles-
ser moralement en cherchant à porter 
atteinte à sa dignité. Juridiquement, 
l’injure est distincte de la diffamation 
(allégation ou imputation d’un fait qui 
porte atteinte à l’honneur et à la consi-
dération d’une personne) et de l’outrage 
(paroles, gestes, menaces, images non 
rendus publics « adressés à une per-
sonne dépositaire de l’autorité publique 
ou chargée d’une mission de service 
public dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de sa mission, et de nature à 
porter atteinte à sa dignité ou au respect 
dû à la fonction dont elle est investie »). 
Le code pénal distingue, en outre, les 
injures publiques, c’est-à-dire pouvant 
être entendues ou lues par un public de 
personnes non toutes liées à la victime 
ou à l’auteur1 (par exemple dans la rue, 
sur un réseau social en accès non ver-
rouillé etc.) des injures non publiques 
(par sms ou email à la victime, au travail 
dans le cercle professionnel habituel de 
la victime sans personne tierce, dans la 
sphère familiale, etc.). Les sanctions dé-
pendent du type d’injures et d’autres cir-
constances comme par exemple lorsque 
l’injure est commise en raison du sexe 

1  Si les témoins potentiels sont tous membres d’un 
cercle restreint liés par un même élément, qui peut 
être la relation professionnelle ou familiale, ils ne 
sont pas considérés comme des tiers par rapport 
à l’auteur de l’injure et à la victime et l’injure n’est 
alors pas considérée publique.

ou de l’orientation sexuelle ou encore 
de l’appartenance ou de la non-apparte-
nance, vraie ou supposée, de la victime 
à une ethnie, une nation, une prétendue 
race ou une religion déterminée. 

Dans l’enquête, les injures qui sont 
recensées sont celles qui ont été profé-
rées en dehors d’une situation de vol, de 
violences physiques ou de menaces (ces 
atteintes faisant l’objet d’un recueil dis-
tinct) et par une personne qui n’habite 
pas avec la victime au moment de l’en-
quête (« en dehors du ménage »). Les in-
jures recensées dans l’enquête peuvent 
ne pas être pénalement qualifiées.

En 2017, parmi les personnes âgées 
de 14 ans ou plus, 5,3 millions déclarent 
avoir subi des injures hors situations de 
vol, de violences ou de menaces et en 
dehors du ménage, ce qui représente 
10,2 % des personnes de cette classe 
d’âge (1 personne sur 10). Parmi ces 
victimes, 55 % sont des femmes et 34 % 
sont âgées de 14 à 29 ans. La multivic-
timation - mesurée comme la part de 
victimes ayant subi plusieurs incidents 
de type injures dans l’année – concerne 
en moyenne 6 victimes sur 10 (61 % en 
2017). 

Le nombre et la proportion annuels 
de victimes d’injures sont relativement 
stables sur la période 2006-2017. Sur 
la période 2007-2011, ils ont baissé de 
manière régulière avant de remonter en 
2012 et de se stabiliser à partir de 2014.

Injures� Repères Injures� Repères

2006 … 2014 2015 2016 2017
Nombre de victimes 5 218 000 … 4 990 000 5 240 000 4 994 000 5 334 000
Proportion de victimes parmi les 14 ans ou plus (%) 10,4 9,6 10,1 9,6 10,2
Part de femmes parmi les victimes (%) 54 54 56 53 55
Part de jeunes (14-29 ans) parmi les victimes (%) 40 34 35 33 34
Part de multivictimes1 parmi les victimes (%) 64 61 61 58 61

1. Les multivictimes désignent les ménages ayant subi plusieurs incidents de type injures au cours d'une année donnée.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Injures - indicateurs annuels 

Lecture • Parmi les personnes de 14 ans ou plus, 5 334 000 (soit 10,2 %) déclarent avoir subi des injures en 2017 hors 
situations de vol, de violences physiques ou de menaces de la part d'une personne qui ne vit pas avec elles au moment 
de l'enquête (« en dehors du ménage »). Parmi ces victimes, 55 % sont des femmes, 34 % sont âgées de moins de 30 
ans et 61 % déclarent avoir subi plusieurs incidents d'injures au cours de l'année.

Nombre annuel de victimes d'injures et proportion de victimes dans la population               
entre 2006 et 2017 (en dehors du ménage et hors situations de vol, de violences ou de menaces)
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L’écrasante majorité des victimes 
d’injures (en dehors du ménage et hors 
situations de vol, violences ou menaces) 
déclarent avoir été injuriées par un au-
teur (ou plusieurs) présent(s) devant 
elles (93 % en moyenne sur la période 
2015-2017). Les injures par téléphone 
ou par un autre moyen que la parole 
(courrier, email ou réseaux sociaux par 
exemple) sont très peu fréquemment 
rapportées dans l’enquête (4 % et 2 % 
des victimes respectivement). Une vic-
time sur quatre (26 %) déclare avoir été 
injuriée alors qu’elle était en train d’exer-
cer son métier.

Près de 30 % des victimes citent une 
ou plusieurs mentions « discrimina-
toires » dans le contenu de l’injure parmi 
les trois proposées dans l’enquête. Les 
injures sexistes sont les plus fréquentes 
(citées par 24 % des victimes sur la pé-
riode 2015-2017) suivies des injures ra-
cistes, antisémites ou xénophobes (12 %) 
et des injures homophobes (3 %). Dans 
l’ensemble, les injures portent par ail-
leurs souvent sur l’apparence physique 
(22 %), sur les compétences (17 %) ou les 
origines (10 %). 

Comme pour les autres atteintes 
personnelles, les victimes d’injures 
sont questionnées sur le moment et sur 
le lieu des faits. Pour les victimes d’in-
jures exprimées par téléphone ou par 
un autre moyen que la parole (par cour-
rier, email ou sur les réseaux sociaux), il 
n’est pas toujours possible de préciser le 
moment ou le lieu, ce qui explique les 

proportions élevées de victimes qui ne 
répondent pas à ces questions (« Ne sait 
pas/Refus »). En moyenne sur la période 
2015-2017, 41 % des victimes d’injures 
(en dehors du ménage et hors situations 
de vol, violences ou menaces) déclarent 
que les faits se sont déroulés dans leur 
quartier ou leur village de résidence, 
dont 10 % à leur domicile ou dans leur 
immeuble. Souvent les injures ont été 
prononcées dans la rue (41 % des cas dé-
crits) ou sur le lieu de travail ou d’études 
de la victime (23 %). Les victimes rap-
portent assez peu fréquemment des 
injures exprimées dans un transport en 
commun (6 %) ou dans un établissement 
commercial (boutique, restaurant, dis-
cothèque…, 4 %). 

Très majoritairement, les victimes 
d’injures (en dehors du ménage et hors 
situations de vol, violences ou menaces) 
déclarent que les faits ont eu lieu en 
pleine journée (78 % en moyenne sur la 
période 2015-2017). En outre, les injures 
ne se répartissent pas uniformément sur 
les différents jours de la semaine : elles 
sont plus fréquentes un jour de semaine 
qu’un jour de week-end. 

Injures� Contexte

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Description des faits (en % des victimes d'injures)

Lieu des faits (en % des victimes d'injures)

Moment des faits (en % des victimes d'injures)

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 
41 % des victimes d'injures ont subi les 
faits dans leur quartier ou leur village.

Lecture • En moyenne sur la période 2015-2017, 22 % 
des victimes d'injures rapportent que les injures portaient 
(entre autres) sur leur apparence physique.

68%

3%

12%

24%

Autres types d'injures
Homophobe

Raciste, antisémite ou xénophobe
Sexiste

0% 25% 50% 75%

41%

6%

4%

23%

7%

3%

1%

7%

Dans la rue
Dans un transport en commun

Dans un établissement commercial
Sur le lieu de travail ou d'études

Au domicile de la victime
Dans l'immeuble de la victime

Au domicile de quelqu'un d'autre
Dans un autre lieu

78

14
8

En journée
De nuit
Ne sait pas/Refus

73

16

11
Un jour de semaine
Samedi, dimanche ou jour férié
Ne sait pas/Refus

41

52

7 Dans le quartier ou
le village
Hors du quartier ou
du village
Ne sait pas/Refus

93

4 2

Injures par un auteur présent

Injures exprimées au téléphone

Injures non verbales (mail, 
courrier, réseaux sociaux…)

22%
17%

10%
60%
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L'apparence physique
Les compétences

Les origines
Autres injures

26

57

17 Oui

Non

Ne sait pas/Ne
travaille pas

« S'agissaient-ils d'injures à caractère... ? » 
Plusieurs réponses possib les 

Injures subies dans l'exercice du métier

Mode d'expression des injures « Les injures portaient sur... ? » 
Plusieurs réponses possib les 

Injures� Contexte
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La quasi-totalité des victimes d’in-
jures a vu ou su qui était le ou les auteurs 
des faits et renseigne la question sur le 
nombre d’auteurs des faits. 

Le plus souvent, les injures (en de-
hors du ménage et hors situations de 
vol, de violences ou de menaces) sont 
commises par une seule personne (73 % 
des cas décrits en moyenne sur la pé-
riode 2015-2017). 

Dans près d’un cas décrit sur trois 
(35 % en moyenne entre 2015 et 2017), 
la victime connaissait de vue ou person-
nellement l’auteur ou au moins un des 
auteurs s’ils étaient plusieurs. Un peu 
moins d’une victime sur vingt (4 %) 
rapporte que l’auteur est un conjoint, 
un ex-conjoint ou un autre membre de 
sa famille (qui ne vit pas avec la victime 
au moment de l’enquête)2 et près d’une 
victime sur huit (13 %) déclare qu’elle 
connaissait l’auteur (au moins un des 
auteurs) de vue ou personnellement 
dans le cadre du travail ou des études. 
Enfin l’auteur (ou au moins un des au-
teurs) est une personne du voisinage 
dans 9 % des cas décrits.

En moyenne sur la période 2015-
2017, 75 % des victimes déclarent que 
l’auteur – tous les auteurs s’ils étaient 
plusieurs – étai(en)t exclusivement de 
2  Les actes d’injures recensés dans ce chapitre 
sont les injures commises « en dehors du ménage » 
c’est-à-dire par une personne non cohabitante avec 
la victime au moment de l’enquête. Les injures par 
conjoint cohabitant ne sont pas recensées dans l’en-
quête et il n’est donc pas possible d’estimer à partir 
de l’enquête l’ensemble des victimes d’« injures au 
sein du couple ».

sexe masculin. Dans 15 % des cas dé-
crits, l’auteur (ou tous les auteurs) est 
de sexe féminin. Enfin dans 8 % des cas 
la victime a été injuriée par un groupe 
d’auteurs composés d’au moins un 
homme et d’une femme.

L’implication de mineurs dans les 
actes d’injures (comme de menaces) 
apparaît moins fréquente que dans les 
cas de vols violents. En moyenne entre 
2015 et 2017, 22 % des victimes pensent 
que l’auteur – ou au moins un des au-
teurs s’ils étaient plusieurs – était mi-
neur. Trois sur quatre (74 %) estiment au 
contraire que l’auteur – tous les auteurs 
– étai(en)t majeur(s). 

Les enquêtés sont également interro-
gés sur la consommation d’alcool ou de 
drogue du ou des auteurs. La majorité 
des victimes d’injures (61 % en moyenne 
entre 2015 et 2017) estiment que l’auteur 
– ou aucun des auteurs – n’était sous 
l’emprise de l’alcool ou de la drogue. A 
contrario, 19 % des victimes pensent que 
l’auteur – ou au moins un des auteurs 
– était dans cette situation. Une propor-
tion élevée de victimes (20 %) ne se pro-
noncent pas sur ces questions.

Injures� Auteurs

* ou conjoint ne vivant pas avec la victime au moment de l'enquête

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, 18 % des victimes d'injures (hors situations de vol, de violences 
physiques ou de menaces et en dehors du ménage) déclarent qu'elles connaissaient personnellement l'auteur 
des injures (ou au moins un des auteurs s'ils étaient plusieurs). 

Information sur les auteurs (en % des victimes d'injures)

Lien victime / auteur(s)

Nombre d'auteurs 

73

27 Un seul auteur

Plusieurs auteurs

Ne sait pas/Refus

22

74

4 L'auteur (au moins un auteur)
était mineur selon la victime

L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t majeur(s) selon la
victime
Ne sait pas/Refus

Âge des auteurs selon la victime

75

15

8
L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t de sexe masculin
L'auteur (tous les auteurs)
étai(en)t de sexe feminin
Auteurs des deux sexes

Ne sait pas/Refus

Sexe des auteurs 

65

18

17

35

L'auteur (tous les auteurs) étai(en)t inconnu(s) de la victime
Ne sait pas/Refus
L'auteur (au moins un auteur) était connu de vue ou personnellement

Au moins un auteur connu personnellement
dont : ex-conjoint* 2%, cercle familial 2%, amis 2%, 

cercle professionnel ou d'études 7%
Auteur(s) connu(s) de vue seulement

dont : cercle professionnel ou d'études 6%, voisinage 9%

Auteurs sous emprise d'alcool ou de 
drogue selon la victime

6119

20
Aucun auteur sous l'emprise
de drogue ou d'alcool selon la
victime

Au moins un auteur sous
l'emprise de drogue ou
d'alcool selon la victime

Ne sait pas / Refus

Injures� Auteurs
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Les injures sont des atteintes de 
moindre gravité néanmoins pour cer-
taines victimes les situations vécues 
ont laissé des traces, en particulier si 
l’auteur des injures est une personne 
connue (voisin, ami, collègue de travail, 
ex-conjoint, etc.). De manière générale, 
sur la période 2015-2017, 18 % des vic-
times d’injures rapportent que les faits 
ont entraîné des perturbations dans leur 
vie quotidienne, notamment profession-
nelle. Cette proportion est de 11 % parmi 
les victimes injuriées par un auteur in-
connu et atteint 32 % lorsque l’auteur (au 
moins un des auteurs) est une personne 
connue de vue ou bien personnellement. 
En matière de préjudice psychologique, 
sur la période 2015-2017, 8 % des vic-
times d’injures déclarent que les dom-
mages psychologiques causés par l’in-
cident sont « très importants » et 16 % 
« plutôt importants ». Quand l’auteur 
est connu, 38 % des victimes jugent ces 
répercussions psychologiques « plutôt 
voire très importantes » contre 17 % des 
victimes d’injures par auteur inconnu.

Globalement, le signalement auprès 
des forces de sécurité est une démarche 
très rarement effectuée par les victimes 
d’injures (hors situations de vol, de 
violences, de menaces et en dehors du 
ménage). En moyenne sur la période 
2015-2017, 95 % des victimes déclarent 
qu’elles ne se sont pas déplacées dans un 
commissariat ou dans une gendarmerie 
pour signaler les faits. Le plus souvent, 
selon elles, parce que les faits ne sont 
pas assez graves ou bien parce que cela 

n’aurait servi à rien. Parmi les autres, 
2 % ont déposé plainte et 2 % ont fait une 
déclaration de type main courante. Le 
signalement est deux fois plus fréquent 
quand l’auteur est connu que quand il 
ne l’est pas. Près de 3 % des victimes 
d’injures par auteur connu ont déposé 
plainte et 5 % ont fait une déclaration de 
type main courante. 

Les injures recensées dans l’enquête 
ne sont pas toutes pénalement quali-
fiées, ce qui explique en partie le faible 
taux de plainte observé et surtout le re-
port relativement élevé vers une décla-
ration de type main courante (plus d’un 
tiers des victimes qui se sont rendues en 
commissariat ou en gendarmerie). 

Injures� Préjudice et Recours

* Moyennes sur la période 2016-2017.
Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Déclaration à la police ou à la gendarmerie

Préjudice psychologique

Lecture • En moyenne entre 2015 et 2017, parmi les 
victimes d'injures (hors situations de vol, de violences ou 
de menaces et en dehors du ménage), 95 % ne se sont 
pas déplacées au commissariat ou à la gendarmerie, 2% 
ont déposé plainte et 2% ont déposé une main courante.

Cette affaire a-t-elle eu des conséquences, a-t-
elle entraîné des perturbations dans votre vie 
quotidienne et notamment professionnelle ? 

« Comment qualifieriez-vous les dommages 
psychologiques causés par cette affaire (problème 

pour dormir, peur, perte de confiance en soi) ? »*
4%

13%

25%58%

Très importants
Plutôt importants
Peu importants
Ne sait pas/Refus

15%

8%

25%

22%

24%

58%

40%

52%

13%

23%

16%

Victimes d'injures par
inconnu

Victimes d'injures par
personne connue

Victimes d'injures

Très importants Plutôt importants
Peu importants Ne sait pas/Refus

11%

32%

18%

88%

68%

82%

Victimes d'injures par
inconnu

Victimes d'injures par
personne connue

Victimes d'injures

Oui Non

3% 2%
5% 2%

97% 90% 95%

Victimes d'injures
par inconnu

Victimes d'injures
par personne

connue

Victimes d'injures

Ne sait pas/Refus

Pas de déplacement au commissariat ou à la gendarmerie

Abandon de la démarche

Dépôt d'une main courante

Dépôt de plainte

Injures� Préjudice et Recours
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En moyenne chaque année entre 
2015 et 2017, 10,0 % des personnes âgées 
de 14 ans ou plus de France métropoli-
taine (1 personne sur 10) déclarent avoir 
subi des injures en dehors du ménage et 
hors situations de vol, de violences ou 
de menaces. 

La proportion annuelle de victimes 
d’injures est significativement supé-
rieure à la moyenne métropolitaine dans 
les grandes régions (ZEAT) Est (11,5 %) 
et Centre-Est (11,9 %) et à l’inverse plus 
faible dans l’Ouest et le Bassin Parisien. 
La prévalence annuelle des injures ap-
parait plus élevée en ville qu’à la cam-
pagne, en particulier dans les grandes 
agglomérations hors Paris (12,2 % en 
moyenne sur la période 2015-2017). 
En matière d’injures, les habitants des 
quartiers prioritaires de la ville ne sont 
pas plus concernés que les habitants des 
quartiers hors géographie prioritaire 
(9,4 % et 10,0 % respectivement).

La prise en compte des caractéris-
tiques personnelles des victimes fait 
apparaître des constats intéressants. 
D’abord pour cette victimation, il n’y 
a pas de différence significative entre 
hommes et femmes. En revanche l’âge 
est discriminant. Avant 40 ans, la pro-
portion annuelle de victimes est bien 
plus élevée que la moyenne (15,4 % pour 
les 14-29 ans et 13,6 % pour les 30-39 ans 
sur la période 2015-2017) et, a contra-
rio, bien plus faible pour les seniors 
(4,4 %). Ces écarts observés sur l’âge se 
retrouvent en partie à travers le statut 

d’activité : les retraités et les étudiants af-
fichent des taux de victimation extrêmes 
(4,4 % pour les retraités et 13,6 % pour 
les étudiants). Les personnes en emploi 
et les chômeurs présentent également 
pour les injures des taux de victima-
tion plus élevés que la moyenne. Enfin, 
la proportion annuelle moyenne de 
victimes est plus élevée parmi les per-
sonnes appartenant à des ménages ai-
sés. La mesure de la victimation pour 
les injures est peut-être, plus que pour 
les autres atteintes personnelles, sen-
sible à la subjectivité des individus. 
Dans certaines populations, les injures 
peuvent être banalisées au point de ne 
pas être vécues comme des atteintes 
par les victimes, ce qui entraînerait mé-
caniquement une sous-déclaration et a 
fortiori une sous-estimation du taux de 
victimation.

Injures� Profil des victimes Injures� Profil des victimes

 

1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine, incident le plus récent.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Proportion de victimes d'injures selon les caractéristiques du lieu de résidence (hors situations 
de vol, de violences ou de menaces et en dehors du ménage) 

Lecture • En moyenne chaque année entre 2015 et 2017, 10,5 % des femmes âgées de 14 ans ou plus ont déclaré avoir 
subi des injures.

Proportion de victimes d'injures selon les caractéristiques socio-démographiques (hors 
situations de vol, de violences ou de menaces et en dehors du ménage)
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Sentiment d’insécurité et 
préoccupation sécuritaire
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En plus du recueil des différentes 
victimations, l’enquête Cadre de vie et 
sécurité consacre chaque année depuis 
son origine en 2007, une série de ques-
tions relatives à l’insécurité ressentie 
par les enquêtés à leur domicile, dans 
leur quartier ou leur village. À la ques-
tion « Vous arrive-t-il de vous sentir en 
insécurité dans votre quartier ou dans 
votre village ? » 4 modalités de réponse 
sont proposées : « oui souvent », « oui 
de temps en temps », « oui rarement » 
ou « non jamais ». La réponse la plus fré-
quente est « non jamais ». Elle regroupe 
chaque année depuis 2007 environ 80 % 
des personnes âgées de 14 ans ou plus. 
Une proportion stable d’enquêtés (entre 
8 % et 10 %) répondent chaque année 
« oui rarement ». Restent les personnes 
ayant répondu « oui souvent » ou « oui 
de temps en temps » considérées dans ce 
rapport comme les personnes se sentant 
en insécurité dans leur quartier ou leur 
village1.

En 2018, 6,2 millions de personnes 
âgées de 14 ans ou plus de France métro-
politaine ont déclaré se sentir souvent 
ou de temps en temps en insécurité dans 
leur quartier ou leur village, soit 12 % de 
la population dans cette tranche d’âge. 
Le sentiment d’insécurité dans le quar-
tier ou le village est relativement stable 
sur la période 2007-2018 couverte par 
l’enquête. Néanmoins on distingue, une 
période de légère hausse entre 2008 et 

1  Ce choix a un impact sur les niveaux d’insécuri-
té affichés mais pas sur les évolutions. Ainsi aucun 
phénomène émergent n’est donc masqué par cette 
convention.

2013, suivie d’une stabilisation. Cette 
année, pour la 2e année consécutive, le 
sentiment d’insécurité dans le quartier 
est en légère hausse.

En moyenne sur la période 2016-
2018, la zone (ZEAT) Nord et la région 
parisienne se distinguent avec une pro-
portion de personnes se sentant en in-
sécurité dans le quartier ou le village à 
16 % et 15 % respectivement. Ce constat 
est lié à la prégnance du sentiment 
d’insécurité en milieu urbain. Dans les 
communes rurales 4 % des habitants se 
sentent en insécurité dans leur village 
contre 15 % des habitants des grandes 
agglomérations. Au sein des villes, le 
sentiment d’insécurité est très élevé 
parmi les habitants des quartiers prio-
ritaires (26 %). 

En matière d’insécurité ressentie 
dans le quartier ou le village, les diffé-
rences sont particulièrement marquées 
entre hommes (8 %) et femmes (14 %) 
et jeunes (14-29, 14 %) et moins jeunes 
(9 %-11 %), Enfin, en lien avec les terri-
toires où ils sont surreprésentés, la pro-
portion de personnes se sentant en in-
sécurité dans le quartier est plus élevée 
parmi les personnes au niveau de vie 
modeste (15 %), les chômeurs et inactifs 
hors retraités (14 %-16 %), les immigrés 
(15 %) et les descendants d’immigrés 
(13 %)

Sentiment d’insécurité dans le quartier� Repères Sentiment d’insécurité dans le quartier� Repères

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

* Moyennes annuelles sur la période 2016-2018.
1. Y compris apprentis et stages rémunérés.
Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Insécurité dans le quartier ou le village selon les caractéristiques socio-
démographiques et les caractéristiques du lieu de résidence *

Personnes de 14 ans ou plus se sentant souvent ou de temps en temps en insécurité 
dans leur quartier ou leur village entre 2007 et 2018

Lecture • En moyenne chaque année entre 2016 et 2018, 9 % des personnes âgées de 60 ans ou plus ont 
déclaré se sentir souvent ou de temps en temps en insécurité dans leur quartier ou leur village.
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En plus du recueil des différentes 
victimations, l’enquête Cadre de vie et 
sécurité consacre chaque année depuis 
son origine en 2007, une série de ques-
tions relatives à l’insécurité ressentie par 
les enquêtés à leur domicile, dans leur 
quartier ou leur village. À la question 
« Vous arrive-t-il de vous sentir en in-
sécurité à votre domicile ? » 4 modalités 
de réponse sont proposées : « oui sou-
vent », « oui de temps en temps », « oui 
rarement » ou « non jamais ». La réponse 
la plus fréquente est « non jamais ». Elle 
regroupe chaque année depuis 2007 
environ 85 % des personnes âgées de 
14 ans ou plus. Une proportion stable 
d’enquêtés (entre 7 % et 8 %) répondent 
chaque année « oui rarement ». Restent 
les personnes ayant répondu « oui sou-
vent » ou « oui de temps en temps » 
considérées dans ce rapport comme les 
personnes se sentant en insécurité à leur 
domicile2.

En 2018, 4,5 millions de personnes 
âgées de 14 ans ou plus de France métro-
politaine ont déclaré se sentir souvent 
ou de temps en temps en insécurité dans 
leur domicile, soit 9 % de la population 
dans cette tranche d’âge. Le sentiment 
d’insécurité dans le domicile est relati-
vement stable sur la période 2007-2018 
couverte par l’enquête. Néanmoins on 
distingue, une période de légère hausse 
entre 2008 et 2013. Cette année, pour 
la 2e année consécutive, le sentiment 

2  Ce choix a un impact sur les niveaux d’insécuri-
té affichés mais pas sur les évolutions. Ainsi aucun 
phénomène émergent n’est donc masqué par cette 
convention.

d’insécurité au domicile est en légère 
hausse.

Les caractéristiques des personnes 
se sentant en insécurité à leur domicile 
sont différentes de celles qui se sentent 
en insécurité dans le quartier. Le lieu 
d’habitation notamment est nettement 
moins discriminant. En moyenne sur la 
période 2016-2018, seuls les habitants 
de la zone (ZEAT) Nord se déclarent 
plus en insécurité au domicile que la 
moyenne. Ailleurs sur le territoire, en 
ville comme à la campagne, le senti-
ment d’insécurité à domicile varie très 
peu. Néanmoins au sein des villes, le 
sentiment d’insécurité au domicile ap-
paraît plus élevé parmi les habitants des 
quartiers prioritaires (12 %). 

Malgré une très faible disparité 
territoriale, certaines catégories de po-
pulation déclarent plus souvent que la 
moyenne se sentir en insécurité dans 
leur domicile : les femmes (11 %), les 
personnes au niveau de vie modeste 
(10 %), les chômeurs (10 %), les inactifs 
hors retraités et étudiants (ce qui inclut 
notamment les personnes au foyer et les 
invalides, 14 %) et les personnes immi-
grées (10 %). Le sentiment d’insécurité 
au domicile pourrait ainsi être le mar-
queur d’un sentiment de particulière 
vulnérabilité davantage que la percep-
tion d’un risque accru de victimation 
subi au domicile et lié à la délinquance. 

Sentiment d’insécurité au domicile� Repères Sentiment d’insécurité au domicile� Repères

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

* Moyennes annuelles sur la période 2016-2018.
1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Personnes de 14 ans ou plus se sentant souvent ou de temps en temps en insécurité 
à leur domicile entre 2007 et 2018

Insécurité au domicile selon les caractéristiques socio-démographiques et les 
caractéristiques du lieu de résidence *

Lecture • En moyenne chaque année entre 2016 et 2018, 7 % des personnes en emploi âgées d'au moins 14 
ans ont déclaré se sentir souvent ou de temps en temps en insécurité à leur domicile.

8%
8%

12%
8%

6%
7%
8%

9%

0% 10% 20% 30%

Région parisienne
Bassin parisien

Nord
Est

Ouest
Sud-Ouest
Centre-Est

Méditerranée

8
7 7 8 8 9 9 9 8 8 8 9

4,0
3,3

4,2
4,8

3,9
4,5

0

5

10

15

20

0

1

2

3

4

5

6

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Proportion de la population se sentant en insécurité à leur domicile (en %)
Personnes âgées de 14 ans ou plus se sentant en insécurité à leur domicile (en millions)

Zone d'étude et d'aménagement du territoire (ZEAT)

7%
8%
8%
9%

8%

0%1%2%3%4%5%6%7%8%9%10%11%12%13%14%15%16%17%18%19%20%21%22%23%24%25%26%27%28%29%30%

Communes rurales
moins de 20 000 hab.
20 000 - 100 000 hab.
100 000 hab. ou plus

Agglomération parisienne

Taille de l'agglomération

12%
8%

0% 10% 20% 30%

QPV
Hors QPV

Quartiers prioritaires de la ville (QPV)

7%
10%
9%

6%
14%

0%1%2%3%4%5%6%7%8%9%10%11%12%13%14%15%16%17%18%19%20%21%22%23%24%25%26%27%28%29%30%

Personnes en emploi¹
Chômeurs

Retraités
Étudiants, élèves

Autres inactifs

Statut d'activité
5%

11%

0,0%1,0%2,0%3,0%4,0%5,0%6,0%7,0%8,0%9,0%10,0%11,0%12,0%13,0%14,0%15,0%16,0%17,0%18,0%19,0%20,0%21,0%22,0%23,0%24,0%25,0%26,0%27,0%28,0%29,0%30,0%

Hommes
Femmes

Sexe

7%
7%
7%

8%
9%

0% 20%

Moins de 30 ans
30-39 ans
40-49 ans
50-59 ans

60 ans ou plus

Âge 

10%
8%

7%
6%

0,0%1,0%2,0%3,0%4,0%5,0%6,0%7,0%8,0%9,0%10,0%11,0%12,0%13,0%14,0%15,0%16,0%17,0%18,0%19,0%20,0%21,0%22,0%23,0%24,0%25,0%26,0%27,0%28,0%29,0%30,0%

Modeste
Médian inférieur

Médian supérieur
Aisé

Niveau de vie du ménage

10%
8%
8%

0% 10% 20% 30%

Immigrés
Descendants d'immigré(s)

Ni immigrés, ni descendants

Lien à la migration

Page 198 Page 199Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018 Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018



En plus du recueil des différentes 
victimations, l’enquête Cadre de vie et 
sécurité consacre chaque année depuis 
son origine en 2007, une série de ques-
tions relatives à l’insécurité ressentie par 
les enquêtés à leur domicile, dans leur 
quartier ou leur village. À la question 
« Dans la vie courante, vous arrive-t-il 
de renoncer à sortir seul(e) de chez vous 
pour des raisons de sécurité (y compris 
pour ne pas être importuné(e) ou à cer-
taines heures) ? » 4 modalités de réponse 
sont proposées : « oui souvent », « oui 
parfois », « oui rarement » ou « non ja-
mais ». La réponse la plus fréquente est 
« non jamais ». Elle regroupe chaque 
année depuis 2007 environ 80 % des 
personnes âgées de 14 ans ou plus. Une 
proportion stable d’enquêtés (entre 7 % 
et 8 %) répondent chaque année « oui 
rarement ». Restent les personnes ayant 
répondu « oui souvent » ou « oui par-
fois » sur lesquelles se concentre la suite 
de cette rubrique3.

En 2018, 5,8 millions de personnes 
âgées de 14 ans ou plus de France mé-
tropolitaine ont déclaré renoncer sou-
vent ou parfois à sortir seules de chez 
elles pour des raisons de sécurité, soit 
11 % de la population dans cette tranche 
d’âge. Ce comportement d’évitement lié 
à la perception de l’insécurité est relati-
vement stable sur la période 2007-2018 
couverte par l’enquête. Cette année, 

3  Ce choix a un impact sur les niveaux de renon-
cement à sortir de chez soi affichés mais pas sur les 
évolutions. Ainsi aucun phénomène émergent n’est 
donc masqué par cette convention.

pour la 2e année consécutive, il est en 
légère hausse. 

Les personnes qui renoncent à sortir 
de chez elles pour des raisons de sécu-
rité se rencontrent plus fréquemment 
dans les territoires fortement urbanisés 
hors Paris et dans la zone (ZEAT) Nord 
(16 %). Sur la période 2016-2018, en 
moyenne 14 % des habitants des grandes 
agglomérations hors Paris ont ce type de 
comportement contre en moyenne 6 % 
des habitants des communes rurales. Au 
sein des villes, dans les quartiers priori-
taires, c’est près d’un habitant sur cinq 
(19 %) qui déclare renoncer souvent ou 
parfois à sortir de chez lui pour des rai-
sons de sécurité.

Les femmes sont largement plus 
concernées que les hommes (17 % contre 
3 %). De même, la proportion de per-
sonnes renonçant à sortir de chez elles 
pour des raisons de sécurité est plus éle-
vée parmi les jeunes (12 %) et les seniors 
(13 %) que parmi les populations d’âges 
intermédiaires (8 %-10 %), ce qui se re-
flète sur le lien avec le statut d’activité. 
Enfin, ce comportement d’évitement 
est plus fréquemment déclaré parmi 
les personnes au niveau de vie modeste  
(13 %).

Renoncement à sortir seul de chez soi� Repères Renoncement à sortir seul de chez soi� Repères

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

* Moyennes annuelles sur la période 2016-2018.
1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Personnes de 14 ans ou plus renonçant souvent ou parfois à sortir seules de chez 
elles pour des raisons de sécurité entre 2007 et 2018

Renoncement à sortir seul de chez soi pour des raisons de sécurité selon les 
caractéristiques socio-démographiques et les caractéristiques du lieu de résidence *

Lecture • En moyenne chaque année entre 2016 et 2018, 12 % des personnes immigrées âgées d'au moins 
14 ans ont déclaré renoncer souvent ou parfois à sortir seules de chez elles pour des raisons de sécurité.
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En plus du recueil des différentes 
victimations et des questions relatives 
à l’insécurité ressentie par les enquêtés à 
leur domicile, dans leur quartier ou leur 
village, l’enquête Cadre de vie et sécu-
rité consacre chaque année depuis son 
origine en 2007, une série de questions 
sur l’opinion des enquêtés concernant 
les problèmes touchant la société fran-
çaise en général, et leur quartier en par-
ticulier. À la question « De la liste des 
problèmes suivants, quels sont d’après 
vous les trois les plus préoccupants dans 
la société française actuelle ? » 8 modali-
tés de réponse sont proposées (dans un 
ordre aléatoire) : le chômage, la pauvre-
té, la santé, le terrorisme, la délinquance, 
l’environnement, le racisme et la sécu-
rité routière. Si deux ou trois modalités 
sont cochées, l’enquêté est amené à dé-
signer le problème qu’il trouve le plus 
préoccupant. 

Avant 2016, le chômage était chaque 
année le problème en tête des préoccu-
pations des personnes âgées de 14 ans 
ou plus de France métropolitaine, dans 
des proportions variables, allant de 
27 % en 2008 à 49 % en 2013. Après le 
chômage, la pauvreté était le deuxième 
du classement, citée selon les années 
par 12 % à 22 % des personnes. Sur la 
période 2007-2016, la délinquance ar-
rivait, selon les années, devant ou der-
rière la santé en 3e ou 4e position, dans 
des proportions allant de 10 % à 16 %. 
À partir de l’année 2016, après les pre-
miers attentats perpétrés en 2015 sur le 
sol métropolitain, la donne change. Le 

terrorisme, désigné comme le problème 
le plus préoccupant par moins de 5 % 
des personnes jusqu’en 2014, bondit à 
30 % en 2016 et passe en tête du classe-
ment en 2017 où il se maintient en 2018. 
Depuis 2016, la proportion de personnes 
principalement préoccupée par la délin-
quance est plus basse que sur la période 
précédente mais augmente en 2018 pour 
la 2e année consécutive et atteint la barre 
des 10 %.

La «  préoccupation sécuritaire  » 
hors attentats – mesurée comme la pro-
portion de personnes ayant désigné 
la délinquance comme le problème le 
plus préoccupant de la société – est très 
peu influencée par les caractéristiques 
personnelles des répondants. Hommes 
ou femmes, quel que soit l’âge, le statut 
d’activité, le niveau de vie ou le lien à la 
migration, la proportion de personnes 
considérant la délinquance comme le 
problème le plus préoccupant de la 
société française est dans la moyenne, 
sauf parmi les étudiants et élèves où elle 
est plus faible (6 % sur la période 2016-
2018). Le lieu d’habitation en revanche 
impacte légèrement les réponses : les 
personnes vivant en région parisienne 
et dans les zones (ZEAT) Centre-Est et 
Méditerranée ainsi que celles vivant 
dans les quartiers prioritaires de la ville 
placent plus souvent que la moyenne la 
délinquance en tête des problèmes les 
plus préoccupants.

Problème le plus préoccupant dans la société� Repères Problème le plus préoccupant dans la société� Repères

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

* Moyennes annuelles sur la période 2016-2018.
1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Proportion de personnes âgées de 14 ans ou plus ayant déclaré que la délinquance 
est le problème le plus préoccupant dans la société française selon les 

caractéristiques socio-démographiques et les caractéristiques du lieu de résidence*

Lecture • En moyenne chaque année entre 2016 et 2018, 9 % des personnes immigrées âgées d'au moins 
14 ans ont déclaré que la délinquance était le problème le plus préoccupant de la société française.

Problème le plus préoccupant dans la société française selon les personnes âgées 
de 14 ans ou plus entre 2007 et 2018
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En plus du recueil des différentes 
victimations et des questions relatives 
à l’insécurité ressentie par les enquêtés à 
leur domicile, dans leur quartier ou leur 
village, l’enquête Cadre de vie et sécu-
rité consacre chaque année depuis son 
origine en 2007, une série de questions 
sur l’opinion des enquêtés concernant 
les problèmes touchant la société fran-
çaise en général, et leur quartier en parti-
culier. À la question « Selon vous, votre 
quartier ou votre village est-il concerné 
par les problèmes suivants ? » 9 modali-
tés de réponse sont proposées (dans un 
ordre aléatoire) : les transports inadap-
tés, la délinquance, la pollution, le bruit, 
le manque d’animations, le manque 
d’équipements, l’environnement dé-
gradé, les dangers de la circulation et la 
mauvaise réputation. Si plusieurs mo-
dalités sont cochées, l’enquêté est amené 
à désigner le problème qu’il trouve le 
plus important. 

Entre 2007 et 2018, une personne sur 
six à une personne sur cinq considère 
que leur quartier ou leur village n’est 
concerné par aucun des problèmes listés 
dans l’enquête. Le classement des diffé-
rents problèmes dans le quartier ou le 
village est très stable sur l’ensemble de 
la période couverte par l’enquête. Les 
dangers de la circulation sont loin en 
tête de ce classement. Ils sont désignés 
comme le problème le plus important 
de leur quartier ou de leur village, se-
lon les années, par 21 % à 24 % des per-
sonnes âgées de 14 ans ou plus. La délin-
quance arrive, selon les années, devant 

ou derrière les transports inadaptés en 
2e ou 3e position (sauf en 2008), dans 
des proportions allant de 9 % à 12 %. La 
pollution, le bruit et le manque d’anima-
tions sont cités chacun par 6 % à 10 % 
de la population et les autres items, 
manque d’équipements, environnement 
dégradé et mauvaise réputation par 5 % 
ou moins.

Sur la période 2016-2018, en 
moyenne 10  % des personnes âgées 
de 14 ans ou plus considèrent que la 
délinquance est le problème le plus 
important de leur quartier ou leur vil-
lage. Cette proportion varie fortement 
selon les caractéristiques du lieu de rési-
dence et aussi selon les caractéristiques 
personnelles des répondants. Elle est 
notamment plus élevée en région pari-
sienne et dans les zones (ZEAT) Nord 
(12 %) et Méditerranée (13 %). Elle aug-
mente avec le degré d’urbanisation, de 
4 % dans les communes rurales à 16 % 
dans l’agglomération parisienne. Dans 
les quartiers prioritaires, 25 % des ha-
bitants considèrent que la délinquance 
est le problème le plus important de leur 
quartier. Enfin, en lien avec les territoires 
où ils sont surreprésentés, la proportion 
de personnes désignant la délinquance 
comme problème le plus important du 
quartier est plus élevée parmi les per-
sonnes au niveau de vie modeste (12 %), 
les chômeurs et inactifs hors retraités 
(12 %-14 %), les immigrés (15 %) et les 
descendants d’immigrés (13 %).

Problème le plus préoccupant dans le quartier� Repères Problème le plus préoccupant dans le quartier� Repères

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

* Moyennes annuelles sur la période 2016-2018.
1. Y compris apprentis et stages rémunérés.

Champ • Personnes de 14 ans ou plus vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2016 à 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

Problème le plus important dans le quartier ou le village selon les personnes âgées 
de 14 ans ou plus entre 2007 et 2018

Proportion de personnes âgées de 14 ans ou plus ayant déclaré que la délinquance 
est le problème le plus important dans leur quartier ou village selon les 

caractéristiques socio-démographiques et les caractéristiques du lieu de résidence*

Lecture • En moyenne chaque année entre 2016 et 2018, 25 % des habitants des quartiers prioritaires âgés 
d'au moins 14 ans ont déclaré que la délinquance était le problème le plus important dans leur quartier.
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Glossaire
Conjoint
Le terme conjoint est à prendre de manière élargie, il désigne l’ensemble de parte-
naires intimes : époux/se, concubin-e, pacsé-e, petit-e-ami-e)…

Descendant d’immigré(s)
Dans ce rapport, les descendants d’immigré(s) désignent les descendants « directs 
» d’immigrés, c’est-à-dire les personnes dont au moins un parent est immigré.

Immigré(s)
Une personne immigrée est une personne née étrangère à l’étranger.

Infraction pénale
On appelle infraction pénale le fait pour une personne de contrevenir de façon inten-
tionnelle à une loi ou à un règlement. Une infraction pénale doit réunir un élément 
matériel, moral (intention) et légal. La loi détermine les crimes et les délits et fixe 
les peines applicables à leurs auteurs. Le règlement détermine les contraventions et 
fixe, dans les limites et selon les distinctions établies par la loi, les peines applicables 
aux contrevenants.

Ménage
Est considéré comme un ménage l’ensemble des personnes (apparentées ou non) 
qui partagent de manière habituelle un même logement et qui ont un budget en 
commun.La résidence habituelle est le logement dans lequel on a l’habitude de vivre.
Font donc partie du même ménage des personnes qui ont un budget commun, 
c’est-à-dire :
1) qui apportent des ressources servant à des dépenses faites pour la vie du ménage ;
2) et/ou qui bénéficient simplement de ces dépenses.
L’enquête porte sur les ménages dits « ordinaires », c’est-à-dire hors ménages vivant 
en collectivité (foyers, prisons, hôpitaux…) et vivant dans des habitations mobiles 
(mariniers, sans-abri…)
La personne de référence du ménage est déterminée à partir de la structure fami-
liale du ménage et des caractéristiques des individus qui le composent. Il s’agit le 
plus souvent de la personne de référence de la famille quand il y en a une, ou de la 
personne la plus âgée, en donnant priorité à l’actif le plus âgé.

Niveau de vie ou revenu par unité de consommation
Il correspond au revenu disponible du ménage (c’est-à-dire tous ses revenus, y 
compris les prestations sociales, nets des impôts directs) divisé par le nombre 
d’unités de consommation (uc). Le revenu par unité de consommation (aussi 
appelé «niveau de vie») est donc le même pour tous les individus d’un même 
ménage. Les unités de consommation sont calculées selon l’échelle d’équiva-
lence dite d’Oxford1 qui attribue 1 uc au premier adulte du ménage, 0,7 uc aux 
autres personnes de 14 ans ou plus et 0,5 uc aux enfants de moins de 14 ans.

Main courante (registre de main courante)
Registre de la police nationale dans lequel les services notent l’ensemble de leurs 
activités, notamment leurs interventions sur des incidents et les déclarations d’in-
cident qui leur sont faites par des usagers. Y figurent les événements d’une certaine 
gravité qui ne sont pas à eux seuls constitutifs de la commission d’une infraction. 
Ainsi, par exemple, un tel dépôt peut être opportun en cas de départ du conjoint 
du domicile, de non-présentation d’enfant, de bruits de voisinage. Cette formalité 
permet de garder une trace officielle de certains faits ou déclarations.

Plainte
La plainte est l’acte par lequel une personne qui s’estime victime d’une infraction 
en informe le procureur de la République, directement ou par un service de police 
ou de gendarmerie. Elle permet à la victime de demander à l’autorité judiciaire la 
condamnation pénale de l’auteur (peine d’emprisonnement, d’amende, etc.). La 
plainte peut être déposée contre une personne identifiée ou contre X, si l’identité 
de l’auteur des faits est inconnue.
On appelle « taux de plainte » la proportion parmi les victimes d’une infraction, 
de celles qui déposent une plainte. Il est connu grâce aux enquêtes de victimation.

Quartier prioritaire de la ville (QPV)
Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont des territoires d’intervention 
du ministère de la Ville, définis par la loi de programmation pour la ville et la cohé-
sion urbaine du 21 février 2014. Leur liste et leurs contours ont été élaborés par le 
Commissariat général à l’égalité des territoires. En métropole, en Martinique et à la 
Réunion, ils ont été identifiés selon un critère unique, celui du revenu par habitants. 
L’identification des quartiers prioritaires a été réalisée à partir des données carroyées 
de l’Insee (source: RFL 2011). Dans les autres départements d’Outre-Mer, l’identifi-
cation s’est faite à partir des données du Recensement à l’Iris. Une fois l’identification 
opérée, des échanges ont eu lieu avec les élus locaux afin de s’assurer de la cohérence 

1 Les précédents rapports d’enquête 2016 et 2017 mentionnaient de manière erronée l’utilisation de « l’échelle 
d’équivalence dite de l’OCDE modifiée qui attribue 1 uc au premier adulte du ménage, 0,5 uc aux autres personnes de 14 
ans ou plus et 0,3 uc aux enfants de moins de 14 ans ».
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du périmètre réglementaire du quartier prioritaire et, le cas échéant, l’ajuster. Les pé-
rimètres des QPV sont fixés par le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 pour la 
métropole et par le décret n° 2014-1751 du 30 décembre 2014 pour les départements 
et collectivités d’Outre-mer, rectifiés par le décret n°2015-1138 du 14 septembre 2015. 
Pour en savoir plus : sig.ville.gouv.fr ou onpv.fr

Zone d’études et d’aménagement du territoire (ZEAT)
Découpage du territoire métropolitain en huit grandes zones d’études, qui re-
groupent les anciennes régions comme suit :
REGION PARISIENNE - Ile de France
BASSIN PARISIEN - Bourgogne, Centre, Champagne-Ardenne, Basse et Haute 
Normandie, Picardie
NORD - Nord Pas-de-Calais
EST - Alsace, Franche-Comté, Lorraine
OUEST - Bretagne, Pays de la Loire, Poitou-Charentes
SUD-OUEST - Aquitaine, Limousin, Midi-Pyrénées
CENTRE-EST - Auvergne, Rhône-Alpes
MEDITERRANEE - Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Corse

 

L’enquête Cadre de vie et sécurité (CVS) 

	 Historique 

Réalisée par l’Insee depuis 2007, l’enquête CVS est une enquête de victimation 
qui vise à recenser et décrire les faits de délinquance dont les ménages et leurs 
membres ont pu être victimes dans les deux années précédant l’enquête. Elle porte 
sur les cambriolages, les vols ou dégradations de véhicules ou du logement, que 
ces délits aient fait ou non l’objet d’une plainte. Elle porte également sur les vols 
personnels, les violences physiques, les menaces ou les injures ainsi que l’opinion 
des personnes concernant leur cadre de vie et la sécurité. L’Observatoire National 
de la Délinquance et des Réponses Pénales (ONDRP) ainsi que, plus récemment, 
le Service Statistique Ministériel du ministère de l’Intérieur (SSMSI) sont associés à 
la maîtrise d’ouvrage (Insee).

Calendrier et champs de l’enquête

L’enquête est menée au premier trimestre de chaque année auprès d’un échan-
tillon de 20 000 à 25 000 ménages « ordinaires » - c’est-à-dire hors ménages vivant 
en collectivité (foyers, prisons, hôpitaux…) et vivant dans des habitations mobiles 
(mariniers, sans-abri…) - de France métropolitaine. L’enquête a également été ré-
alisée à la Réunion en 2011 et en Guadeloupe, Guyane et Martinique en 2015, en 
partenariat avec la Délégation Générale à l’Outre-Mer, mais les résultats concernant 
ces territoires ne sont pas repris dans cette publication. Elle sera également conduite 
à Mayotte en 2020. Chaque année, environ 15 000 à 16 000 ménages répondent 
effectivement à l’enquête. Au sein de chaque ménage, une personne de 15 ans ou 
plus choisie aléatoirement répond aux questions portant sur les victimations indivi-
duelles (vols personnels, violences, menaces et injures) et si cette personne est âgée 
d’au moins 18 ans au moment de l’enquête et de 75 ans ou moins au 1er janvier, elle 
répond aux questions portant sur les violences sexuelles et les violences au sein du 
ménage.

Refonte de la pondération de l’enquête en 2016

Jusqu’à l’enquête 2015, la méthode de pondération reposait sur une procédure 
simultanée de correction de la non-réponse et de calage sur marges en une étape. 
Cette méthode conduisait à considérer comme non-répondants totaux à l’enquête 
les ménages répondants qui ne fournissaient pas de répondant au questionnaire 

Note Méthodologique
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sur les victimations individuelles, soit 500 ménages par an environ. Ceci constituait 
une perte d’information et de précision pour les estimations de niveau ménage. De 
plus, dans les marges de calage, la variable type de logement (individuel/collec-
tif) était absente alors même qu’elle est corrélée aux variables d’intérêts. Pour ces 
raisons en particulier, la direction de la méthodologie de l’Insee a travaillé à une 
refonte de la pondération dans l’enquête CVS et mis en place à partir de 2016 une 
approche en deux étapes : correction de la non-réponse (CNR) par repondération 
via les méthodes des groupes de réponse homogène puis en seconde étape calage 
sur marges. Par ailleurs, cette méthode améliore la correction de la non-réponse. 
L’ensemble des années d’enquête est concerné par cette refonte de la pondération. 
Les nouvelles estimations, publiées ici sont en général très proches des anciennes, 
qui ont été diffusées antérieurement.

Reformulation des questions relatives aux violences sexuelles en 2017

Avant 2017, les questions relatives aux violences sexuelles dans le module « vio-
lences sexuelles hors ménage » et dans le module « violences au sein du ménage » 
(cf. page 132 - Introduction du chapitre Violences physiques ou sexuelles - pour 
plus de détail sur le concept « hors ménage ») n’étaient pas formulées de la même 
façon. Pour harmoniser le recueil de cette information et le recensement des victimes 
de violences sexuelles, qu’elles habitent ou non avec l’auteur au moment de l’en-
quête, ces questions ont été reformulées. Ainsi avant 2017, les victimes de violences 
sexuelles « hors ménage », c’est-à-dire commises par une personne non cohabitante 
au moment de l’enquête, étaient repérées par la question « en dehors des personnes 
qui vivent actuellement avec vous, est-il arrivé qu’une personne vous oblige à subir des 
attouchements sexuels ou avoir un rapport sexuel contre votre volonté, ou qu’elle tente de 
le faire ? ». En 2017, cette question a été reformulée ainsi « en dehors des personnes qui 
vivent actuellement avec vous, est-il arrivé qu’une personne vous impose des attouchements 
sexuels ou un rapport sexuel non désiré, ou qu’elle tente de le faire en utilisant la violence, les 
menaces, la contrainte ou la surprise ? ». Parallèlement, la question permettant de repé-
rer les victimes de violences sexuelles « au sein du ménage », c’est-à-dire commises 
par une personne cohabitante au moment de l’enquête, a également été modifiée. Sa 
formulation avant 2017 était « en dehors de ces épisodes de violences, est-il arrivé qu’une 
personne qui vit actuellement avec vous, vous impose des attouchements ou un rapport sexuel 
non désiré, en utilisant la violence, les menaces, la contrainte ou la surprise ? ». À partir 
de 2017, elle devient « en dehors de ces épisodes de violences, est-il arrivé qu’une personne 
qui vit actuellement avec vous, vous impose des attouchements sexuels ou un rapport sexuel 
non désiré ou qu’elle tente de le faire, en utilisant la violence, les menaces, la contrainte ou 
la surprise ? ». Le changement de formulation des questions relatives aux violences 
sexuelles intervenu dans l’enquête de 2017 portant sur les atteintes subies en 2016 

s’est accompagné d’une modification sensible en niveau (cf. graphiques ci-dessous,  
les chiffres portant sur l’année précédant l’enquête) et en structure des victimes de 
violences sexuelles dans l’enquête de 2017, en particulier pour les violences sexuelles 
hors ménage. Cette modification se confirme en 2018 dans un contexte de libération 
de la parole des victimes et de prise de conscience collective des violences faites aux 
femmes né de l’affaire Weinstein et de la vague #MeToo. Ainsi la part de victimes 
d’un viol ou d’une tentative de viol parmi les victimes de violences sexuelles hors 
ménage est passée d’une moyenne de 48 % sur la période 2011-2015 à une moyenne 
de 36 % en 2016-2017. Cette rupture de série, liée à la fois à la reformulation et à 
la perception possiblement nouvelle de ce type de violences, rend fragile l’analyse 
des violences sexuelles hors ménage sur une période de référence cumulant les 
échantillons des enquêtes 2017 et 2018 aux échantillons des enquêtes antérieures.

Champ • Personnes âgées de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2009 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

 Nombre annuel de victimes de violences sexuelles hors ménage et proportion de 
victimes dans la population entre 2008 et 2017        
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Champ • Personnes âgées de 18 à 75 ans vivant en ménage ordinaire en France métropolitaine.
Source • Enquêtes Cadre de vie et sécurité 2009 - 2018, Insee-ONDRP-SSMSI.

 Nombre annuel de victimes de violences physiques et/ou sexuelles au sein du ménage 
et proportion de victimes dans la population entre 2008 et 2017        
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Incident le plus récent dans l’année
Au cours de l’année N où elle est conduite, une édition d’enquête CVS recense 

les victimations subies en [N-1] ou en [N-2] (soit l’année civile précédente ou l’année 
civile antérieure). Par exemple en 2018, les enquêtés devaient répondre si oui ou non 
ils avaient subi un cambriolage en 2017 ou en 2016. Dans le présent rapport, pour 
limiter les biais liés aux effets de mémoire, pour toutes les victimations étudiées, les 
seuls les répondants victimes en [N-1] sont retenus. Quand plusieurs faits de même 
nature ont été subis, les enquêtés sont interrogés sur le dernier et l’avant-dernier 
incident qu’ils ont subi. Toutefois les questions consacrées à l’avant-dernier inci-
dent sont moins détaillées. C’est pourquoi les rubriques Contexte, Auteurs, Préjudice 
et Recours des différents chapitres décrivent exclusivement les caractéristiques de 
l’incident le plus récent subi dans l’année. 

Précision des données de l’enquête CVS 2018

Il est important de noter que les résultats présentés dans ce rapport sont, comme 
tout résultat de sondage et par opposition à un relevé exhaustif dans la population, 
assortis d’une erreur de précision. Quand le sondage est aléatoire, comme c’est le 

cas de l’enquête CVS, la notion d’intervalle de confiance permet de donner une 
idée de la précision de l’estimation. Les estimations annuelles et les évolutions cal-
culés à partir des enquêtes CVS doivent s’interpréter au regard de ces intervalles 
de confiance. Pour ne pas alourdir la présentation des résultats dans le corps du 
rapport, les intervalles de confiance des estimations issues de l’enquête CVS 2018, 
sont donnés dans le tableau 1.
Tableau 1 : échantillons de victimes en 2017, estimations annuelles pondérées et 
intervalles de confiance de l’enquête CVS 2018

Nombre de 
personnes 
interrogées 
se déclarant 
victimes ou 
concernées/ 
nombre de 
personnes 
interrogées

Nombre 
pondéré de 
victimes ou 

de 
personnes 
concernées 

en 2017 
d’après 

l’enquête 
CVS 2018

Intervalle de 
confiance à 95 %

Précision 
à 95% 

Cambriolages et tentatives de cambriolage 313/15 631 569 000 [510 000 – 628 000] ± 59 000

Vols sans effraction 137/15 631 252 000 [212 000 – 292 000] ± 40 000

Actes de vandalisme contre le logement 388/15 631 646 000 [585 000 – 707 000] ± 61 000

Vols et tentatives de vol de voiture 118/15 631 210 000 [175 000 – 245 000] ± 35 000
Vols et tentatives de vol d’objet(s) dans ou sur la
voiture 364/15 631 667 000 [606 000 – 728 000] ± 61 000

Vols et tentatives de vol de deux-roues à moteur 37/15 631 72 000 [52 000 – 92 000] ± 20 000

Vols et tentatives de vol de vélo 179/15 631 346 000 [301 000 – 391 000] ± 45 000

Actes de vandalisme contre la voiture 694/15 631 1 232 000 [1 146 000 – 1 318 000] ± 86 000

Escroqueries bancaires (unité de 
compte=ménage) 650/15 631 1 219 000 [1 129 000 – 1 309 000] ± 90 000

Vols et tentatives de vol avec violences physiques
ou menaces 52/14 989 210 000 [152 000 – 268 000] ± 58 000

Vols et tentatives de vol sans violence ni menaces 262/14 989 1 096 000 [965 000 – 1 227 000] ± 131 000

Violences physiques hors ménage 185/14 989 672 000 [581 000 – 763 000] ± 91 000

Menaces 539/14 989 1 960 000 [1 786 000 – 2 133 000] ± 174 000

Injures 1 431/14 989 5 334 000 [5 065 000 – 5 603 000] ± 269 000

Sentiment d’insécurité dans le quartier ou le village 1 965/14 989 6 207 000 [5 920 000 – 6 494 000] ± 287 000

Sentiment d’insécurité dans le domicile 1 422/14 989 4 460 000 [4 206 000 – 4 714 000] ± 254 000

Renoncement à sortir seul pour des raisons de
sécurité 1 958/14 989 5 807 000 [5 507 000 – 6 107 000] ± 300 000

Délinquance comme problème le plus préoccupant
dans la société 1 528/14 989 5 158 000 [4 906 000 – 5 410 000] ± 252 000

Délinquance comme problème le plus préoccupant
dans le quartier 1 756/14 989 5 546 000 [5 257 000 – 5 835 000] ± 289 000

Violences sexuelles hors ménage 76/11 785 276 000 [214 000 – 338 000] ± 62 000

Violences au sein du ménage 91/11 785 408 000 [335 000 – 481 000] ± 73 000

Victimations ayant visé la résidence principale des ménages (unité de compte = ménage)

Victimations ayant visé les véhicules possédés par les ménages (unité de compte = ménage)

Victimations personnelles hors ménage hors victimations « sensibles » (unité de compte = individu de 14 
ans ou plus)

Insécurité et préoccupation sécuritaire (unité de compte = individu de 14 ans ou plus)

Victimations « sensibles » (unité de compte = individu âgé de 18 à 75 ans)
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Lorsqu’un intervalle de confiance à 95 % est fourni pour une grandeur, cela 
signifie que cet intervalle a 95 % de chances de contenir la valeur qu’aurait don-
née une interrogation exhaustive. Par exemple, 313 ménages sur les 15 631 in-
terrogés dans l’enquête 2018 ont déclaré avoir été victimes d’un cambriolage ou 
d’une tentative de cambriolage en 2017. Après pondération, le nombre de cam-
briolages en 2017 est estimé à 569 000. Le « vrai » nombre de ménages victimes 
de cambriolages ou de tentative de cambriolage dans la population a 95 % de 
chances de se trouver dans l’intervalle [510 000 – 628 000]. 

Dans ce rapport, seuls les écarts et les évolutions significatives, tenant compte 
de ces intervalles de confiance, ont été commentés.

Périodes de référence, cumul d’enquête et moyennes annuelles

Pour la majorité des victimations suivies dans l’enquête, les échantillons annuels 
de victimes ne sont pas suffisants pour permettre une analyse structurelle robuste. 
Ainsi, dans les rubriques Contexte, Auteurs, Préjudice, Recours et Profil des victimes qui 
donnent de l’information détaillée sur les caractéristiques des faits, des auteurs et 
des victimes, les échantillons de victimes de plusieurs années d’enquête sont cumu-
lés et les résultats présentés correspondent à des moyennes annuelles pondérées. 
Pour les vols et tentatives de vol de voiture, les vols et tentatives de vol de deux-
roues à moteur, les vols et tentatives de vol avec violences ou menaces, les violences 
sexuelles hors ménage et les violences sexuelles au sein du ménage, la période de 
référence est 2011-2017 ce qui correspond au cumul des échantillons de répondants 
des 7 enquêtes 2012 à 2018. Pour l’ensemble des autres victimations, la période de 
référence est 2015-2017, qui correspond au cumul des 3 échantillons de répondants 
des enquêtes 2016 à 2018. Pour assurer une cohérence d’ensemble au document en 
limitant le nombre de périodes de référence différentes, le cumul de 3 années d’en-
quête a été également appliqué pour étudier le sentiment d’insécurité et la préoccu-
pation sécuritaire bien que les effectifs de répondants d’une seule année d’enquête 
soient suffisants pour les analyses présentées dans le chapitre 15. Les différentes 
périodes de référence, la taille des échantillons de victimes correspondants ainsi que 
l’estimation annuelle moyenne et son intervalle de confiance à 95 % sont donnés 
dans le tableau 2 (page suivante).

Seuil de diffusion

Pour des raisons de robustesse des données présentées dans ce rapport, seuls 
les effectifs et proportions portés par un nombre de répondants supérieur ou égal 
à 30 sont affichés. Une mention « N.S » ou bien l’absence de chiffres dans les gra-
phiques de répartition (camemberts, bâtons, barres qui somment à 100 %) signalent 
un effectif de répondants inférieur à ce seuil.

Tableau 2  : échantillons des populations d’études, estimations moyennes annuelles 
pondérées et intervalles de confiance sur les périodes de référence

Echantillon 
de victimes 

ou 
personnes 
concernées

Estimation 
annuelle 
moyenne 
pondérée

Intervalle de 
confiance à 95 %

Précision 
à 95% 

Cambriolages et tentatives de cambriolage 855/46 869 509 000 [475 000 – 543 000] ± 34 000

Vols sans effraction 427/46 869 262 000 [238 000 – 286 000] ± 24 000

Actes de vandalisme contre le logement 1 150/46 869 645 000 [607 000 – 683 000] ± 38 000
Vols et tentatives de vol d’objet(s) dans ou sur la
voiture 1 034/46 869 609 000 [573 000 – 645 000] ± 36 000

Vols et tentatives de vol de vélo 550/46 869 343 000 [316 000 – 370 000] ± 27 000

Actes de vandalisme contre la voiture 2 065/46 869 1 210 000 [1 157 000 – 1 263 000] ± 53 000

Escroqueries bancaires 1 913/46 869 1 177 000
[1 125 000 – 
 1 229 000] ± 52 000

Vols et tentatives de vol sans violence ni
menaces 682/44 965 882 000 [814 000 – 950 000] ± 68 000

Violences physiques hors ménage 546/44 965 686 000 [626 000 – 746 000] ± 60 000

Menaces 1 505/44 965 1 821 000 [1 722 000 – 1 920 000] ± 99 000

Injures 4 246/44 965 5 189 000 [5 028 000 – 5 350 000] ± 161 000

Sentiment d’insécurité dans le quartier ou le
village 5 472/44 965 5 797 000 [5 623 000 – 5 971 000] ± 174 000

Sentiment d’insécurité dans le domicile 4 097/44 965 4 201 000 [4 053 000 – 4 349 000] ± 148 000

Renoncement à sortir seul pour des raisons de
sécurité 5 524/44 965 5 483 000 [5 311 000 – 5 655 000] ± 172 000

Délinquance comme problème le plus
préoccupant dans la société 3 993/44 965 4 484 000 [4 339 000 – 4 628 000] ± 144 000

Délinquance comme problème le plus
préoccupant dans le quartier 4 948/44 965 5 284 000 [5 107 000 – 5 461 000] ± 176 000

Vols et tentatives de vol de voiture 951/112 163 237 000 [222 000 – 252 000] ± 15 000

Vols et tentatives de vol de deux-roues à moteur 324/112 163 86 000 [76 000 – 96 000] ± 10 000

Vols et tentatives de vol avec violences
physiques ou menaces 450/107 341 255 000 [230 000 – 285 000] ± 25 000

Violences sexuelles hors ménage 373/83 791 173 000 [153 000 – 193 000] ± 20 000

Violences au sein du ménage 615/83 791 375 000 [341 000 – 409 000] ± 34 000

Période de référence 2015-2017 (cumul des enquêtes 2016-2018)

Période de référence 2011-2017 (cumul des enquêtes 2012-2018)
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	 Choix méthodologiques relatifs aux violences sexuelles hors ménage et aux 
violences au sein du ménage

Les choix méthodologiques relatifs aux violences sexuelles et aux violences au 
sein du ménage font l’objet d’échanges entre les différents partenaires associés à 
l’enquête CVS, notamment dans le cadre d’un groupe de travail piloté par la Mission 
Interministérielle pour la Protection des Femmes (MIPROF) afin d’harmoniser les 
chiffres publiés sur ces sujets sensibles. Dans le présent rapport, l’analyse des vic-
times de violences sexuelles et de violences au sein du ménage, comme pour l’étude 
de toutes les autres victimations des autres chapitres, s’appuie sur les victimations 
subies au cours de l’année précédant l’enquête (voir plus haut « incident le plus ré-
cent dans l’année »). La période de référence retenue est de 7 années, soit 2011-2017 
qui correspond au cumul des enquêtes 2012 à 2018. Ces choix sont conformes à ceux 
effectués par l’Insee dans sa contribution pour la lettre de la MIPROF publiée fin 
novembre 2018. En outre, les « violences sexuelles hors ménage » désignent depuis 
l’origine de l’enquête et donc dans le présent rapport, les violences sexuelles com-
mises par personne non cohabitante au moment de l’enquête. Cette terminologie 
pour les violences sexuelles est ainsi homogène à celle employée pour l’ensemble 
des atteintes personnelles recueillies dans le questionnaire individuel, en particulier 
pour les violences physiques « hors ménage ».

Estimations du nombre de faits  : traitement des valeurs extrêmes sur les 
variables de recensement des victimations ménages

Les variables recensant les nombres de victimations subies par ménage pré-
sentent quelques valeurs extrêmes qui ont un fort impact sur l’estimation finale du 
nombre total de faits subis par les ménages1. Pour les traiter, nous avons appliqué 
une méthode basée sur les percentiles des distributions des victimations.

Chaque année d’enquête N, pour chaque variable de recensement de victimation 
R, on détermine le 99ème percentile de la distribution, noté p99N,R (valeur positive 
et nettoyée de la valeur 99). On compare ensuite cette valeur au p99{N,N-1,N-2,N-3,N-4},R 
qui correspond au 99e percentile de la distribution de la variable R déterminé sur 
l’ensemble de l’échantillon de ménages obtenu en empilant les 5 années N, N-1, 
N-2, N-3 et N-4. Si le p99N,R est supérieur à ce « p99 de moyen-terme » alors on lui 
affecte la valeur du p99 de moyen terme. On obtient ainsi une nouvelle série de 
p99* N,R ajustés qui va servir de valeurs de troncature pour les variables R une année 
d’enquête N donnée. 

1  Le même problème se pose pour les variables de recensement des victimations subies par les personnes 
(vols personnels, insultes et menaces, violences physiques et sexuelles) mais le problème de la répétition des 
atteintes rend la problématique plus compliquée. Dans ce rapport, s’agissant des victimations personnelles, 
on recense uniquement le nombre annuel de victimes, et pas le nombre d’atteintes.

Cette méthode en 2 temps basée sur les percentiles  permet d’utiliser le p99 des 
distributions plutôt qu’une valeur arbitraire de troncature (5 ou 10 par exemple) qui 
n’est pas forcément adaptée pour toutes les victimations. Elle reste en outre sensible 
à d’éventuelles hausses des phénomènes mesurés sans pour autant accorder trop 
d’importance à des valeurs élevées portées par un nombre très faible de ménages 
une année donnée.

Estimations du nombre de cambriolages « réalisés »

Dans l’enquête CVS, jusqu’en 2016, est recensé le nombre de cambriolages ou 
de tentatives de cambriolages subis par un ménage au cours de l’année N-1. Il n’y a 
pas de variable de recensement explicite du nombre des cambriolages « réalisés » 
(effraction + vol) d’un côté et des tentatives (effraction non suivie de vol) de l’autre. 
Pourtant, cette distinction est importante. Nous proposons de calculer les cam-
briolages « réalisés », appelés tout simplement « cambriolages » dans la suite par 
opposition aux tentatives, par la méthode suivante :

- d’abord en prenant en compte l’information exacte disponible pour les derniers 
et avant-dernier incidents. En effet, on dispose pour ces deux rangs d’incidents de 
leur degré d’aboutissement, réalisé ou tenté, 

- pour les incidents de rang supérieur ou égal à 3 (avant l’avant-dernier), on 
estime le nombre de cambriolages via un « taux de réalisation » global des cam-
briolages sur l’avant-dernier incident, calculé sur les 5 dernières années pour éviter 
une trop forte variabilité.

À partir de l’enquête 2017, la question est explicitement posée du nombre de 
cambriolages « réalisés » et du nombre de tentatives. Cependant, la méthode de 
calcul antérieure a été maintenue car les réponses des ménages ne sont pas toutes 
en cohérence avec les définitions de cambriolage et de tentative de cambriolage ici 
retenues. En effet certains ménages répondent avoir subi 0 cambriolage et 1 tentative 
de cambriolage et dans la description de l’incident subi, ils déclarent avoir subi un 
vol, ce qui correspond à un cambriolage « réalisé » dans les statistiques présentées 
dans ce document. Inversement, certains ménages déclarent 1 (ou plusieurs) cam-
briolage(s) et 0 tentative et déclarent ne pas avoir subi de vol au cours du dernier 
incident. 

Répartition des victimes selon la saison de commission de l’incident le plus récent

Pour chaque victimation (hors violences physiques au sein du ménage et hors 
violences sexuelles), les répondants sont interrogés sur le mois de commission de 
l’incident le plus récent. Lorsque les répondants ne se souviennent pas précisément 
du mois (5 à 10% des victimes selon les victimations), ils renseignent la saison. 
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Dans ce rapport :
- les enquêtés ayant répondu « mars, avril ou mai » sont comptés avec ceux ayant 

répondu « printemps »;
- les enquêtés ayant répondu « juin, juillet ou août » sont comptés avec ceux 

ayant répondu « été »;
- les enquêtés ayant répondu « septembre, octobre ou novembre » sont comptés 

avec ceux ayant répondu « automne »;
- les enquêtés ayant répondu « décembre, janvier ou février » sont comptés avec 

ceux ayant répondu « hiver ».
Plus la multivictimation est élevée, moins la répartition des victimes selon la 

saison de commission de l’incident le plus récent est une bonne approximation 
(« proxy ») de la répartition de l’ensemble des incidents selon la saison de commis-
sion. Pour cette raison, dans ce rapport, la répartition des victimes selon la saison 
de commission est donnée pour les victimations ayant visé les logements ou les 
véhicules possédés par les ménages (hors actes de vandalisme), pour lesquelles la 
multivictimation (définie comme le fait de subir plusieurs victimations de même 
nature une même année) ne concerne pas plus de 10 % des victimes. 

Pour en savoir plus
•	 Sentiment d’insécurité : quelle influence de la délinquance dans le voisinage ?, Document 
de travail n°1, SSMSI, novembre 2018 
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Publications/Documents-de-travail/
Document-de-travail-n-1-Sentiment-d-insecurite-quelle-influence-de-la-
delinquance-dans-le-voisinage
•	 Comprendre le dépôt de plainte des victimes de viol : facteurs individuels et circonstan-
ciels, Déviance et Société 2018/3 (Vol. 42), octobre 2018
https://www.cairn.info/publications-de-Vanier-Camille--683952.htm
•	 Les victimes d’atteintes à caractère raciste, antisémite ou xénophobe dans l’enquête Cadre 
de vie et sécurité, Info-rapide n°9, SSMSI, juin 2018 
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Publications/Interstats-Info-rapide/Info-
rapide-n-9-Les-victimes-d-atteintes-a-caractere-raciste-antisemite-ou-xenophobe-
dans-l-enquete-CVS
•	 Les infractions contre les résidences, les voitures et les comptes bancaires des ménages 
représentent un préjudice d’au moins 3,5 milliards d’euros chaque année, Info-rapide n°8, 
SSMSI, mai 2018
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Publications/Interstats-Info-rapide/
Info-rapide-n-8-Les-infractions-contre-les-residences-les-voitures-et-les-comptes-
bancaires-des-menages-representent-un-prejudice-d-au-moins-3-5-milliards-d-eu-
ros-chaque-annee
•	 Les injures sexistes, exploitation des enquêtes Cadre de vie et sécurité, Grand Angle 
n°47, ONDRP, mars 2018
https://inhesj.fr/ondrp/publications/grand-angle/les-injures-sexistes
•	 Insécurité et délinquance en 2017 : premier bilan statistique, SSMSI, janvier 2018
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Publications/Hors-collection/
Insecurite-et-delinquance-en-2017-premier-bilan-statistique
•	 Les violences dans les espaces publics touchent surtout les jeunes femmes des grandes 
villes, Population et Sociétés n° 550, INED, décembre 2017
h t t p s : / / w w w . i n e d . f r / f r / p u b l i c a t i o n s / p o p u l a t i o n - e t - s o c i e t e s /
violences-espaces-publics--jeunes-femmes-grandes-villes/
•	 Viols, tentatives de viol et attouchements sexuels, Interstats Analyse N° 18, SSMSI, 
Décembre 2017
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Publications/Interstats-Analyse/
Viols-tentatives-de-viol-et-attouchements-sexuels-Interstats-Analyse-N-18-
Decembre-2017

Page 218 Page 219Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018 Rapport d’enquête « cadre de vie et sécurité » 2018



Interstats présente des données de référence, des analyses, des études 
et des séries de chiff res sur l’insécurité et la délinquance mises en ligne par le 
service statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI).

Le SSMSI a été créé en 2014 au sein de l’administration du ministère 
de l’Intérieur. Conformément au décret n° 2014-1161 du 8 octobre 2014, il 
est placé sous l’autorité fonctionnelle conjointe des directeurs généraux de la 
police nationale (DGPN) et de la gendarmerie nationale (DGGN) et ratt aché 
organiquement à la direction centrale de la police judiciaire de la DGPN.

Ses missions sont :
 — l’assistance aux administrations de la police et de la gendarmerie dans 

l’accomplissement de leurs missions, par un éclairage statistique sur la 
délinquance, son contexte et l’impact des politiques publiques. Ceci se traduit 
par la production de notes d’analyses, d’indicateurs statistiques et de tableaux 
de bord à destination des cabinets, des directions centrales et des services 
locaux de ces deux administrations, ainsi que du cabinet du ministre ;

 — la mise à disposition du grand public de données statistiques et d’analyses sur 
la sécurité intérieure et la délinquance, dans le respect des règles techniques et 
déontologiques de fi abilité et de neutralité de la statistique publique. Suite à 
son audition par l’Autorité de la statistique publique en juin 2014, le service a 
été offi  ciellement reconnu comme membre du système statistique national, au 
sens de la loi de 1951, par un arrêté du 9 décembre 2014, au côté de l’Insee et 
des 16 autres services statistiques ministériels. L’espace internet Interstats est 
le vecteur principal de diff usion de ces informations. La cheff e du service est 
la seule responsable, technique et éditorial, des informations et des données 
qui y sont publiées, ainsi que de leurs dates de publication, conformément 
aux prescriptions du code des bonnes pratiques de la statistique européenne.

Dirigé par une inspectrice générale de l’Insee, le service est composé 
de 19 agents (9 statisticiens des corps de l’Insee, 2 policiers, 2 gendarmes et 6 
membres des corps administratifs et techniques du ministère de l’Intérieur).
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